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Annexe I 

••• 

Proposition de 

portant modification du règlement no. 9 

du Conseil concerLant le Fonds social 

europé.en modifié par le règlement no. 

47/63/CEE 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEF.NN'llJ, 

vu le traité institu~nt la Communauté économique européenne, 

et notamment son article 127, 

vu le règlement no. 9 du Conseil conce-rnant le Fonds social 

européen (l), modifié par le règlement no. 47/63/CEE (2 ), et 

notamment ses articles 29 et 32, 

vu la proposition de la Commission, qui a consulté à cette fin le 

Comité du Fonds social européen, 

vu 1 1 avis du Parlemen.t européen, 

vu l'avis du Comité économique et social, 

J.o. no. 56 du 31.8.1960, p. 1189/60. 
J.O. no. 86 du 10.6.1963, p. 1605/63. 

. .. ; ... 
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considérant que, pour assurer, dans les m~mes conditions dans tous 

les Etats membres, l'octroi du concours du Fonds pour les opéra

tions de rééducation professionnelle et de réinstallation effec

tivement financées au moyen de ressources de caractère public, il y 

a lieu de réviser certains critères d'intervention, notamment ceux 

de la définition de l'organisme de droit public; 

considérant qu'il y a lieu d'accélérer les effets des interven

tions du Fonds au bénéfice des opérations de rééducation profes

sionnelle effectuées dans le cadre d'une action visant le déve

loppement régional ou relatives à des travailleurs migrants par 

une procédure d'octroi d'avances sur les remboursements défini-tifs 

à accorder pour ces opérationSJ 

considérant qu'il est opportun de modifier les articles qui sont 

à l'origine de difficultés d'ordre technique rencontrées dans 

l'application de certaines dispositions du règlement no. 9 et 

de supprimer ceux qui, de caractère transitoire, n'ont plus do 

raison d'être, 

A ARRmTE LE PRESENT REG LEMENT : 

.Article premier 

L'article premier, alinéa 3, du règlement no. 9 est remplacé par 

la disposition suivante: 

De même, le Fonds ne participe pas aux dépenses visées au para

graphe 1 du présent article, si les dépenses effectuées répondent 

aux conditions do l'octroi, par la Haute Autorité, d'une aide 

... ; ... 
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non ~embo~able au titre des dispositions du traité instituant 

la OommUriaut' europ4eune du charbon et de l'acier • 

.Article 2 

1. L1artiole 2, premier alin.Sa du rè1lement no. 9 est Mmplao.S 

Jar la 41epoait1oa suivantes 

JW tN"f&illaur ea oheaap, &11 S!M 4e lfariio1t ~ellie~ du 
préeent rèslement, on entend toute peraoDne inaorite ._un 
bureau officiel de main-d'oeuvre en qualit.S de demandeur 
d'emploi et privée de tout emploi salarié ou indépendant. 

2. L'article 2, alinéa 3 sub a), du règlement no. 9 est rom~o' 
par la disposition suivanteJ 

' . . . 
a) Etire camme travailleur salarié ou travailleur indêpendant 

dans une situation manifeste de sous-emploi prolongé, et 
Stre inscrit auprès d'un bureau officiel de main-d'oeuvre 

compétent comme demandeur d'un emploi s'exerçant à tompa 

plein.J 

Article l 

L'article 3, premier alinéa,du règlement no. 9 est remplacé par 

la. disposition suivante: 

lar rééducation professionnelle des tra.vailleura en ohSma.ge, au 

sens de l'article premier du présent règlement, on entend toute 
formation dispensée suivant unFpgramme préétabli définissant 
entre autres conditions son étendue et sa durée, dans le but 
d'assurer à oes travailleurs un emploi productif impliquant soit 

une réadaptation, soit un changement de profession, métier ou 
poste de trav~ l. Ce changement peut porter sur la nature d.e 
l'emploi exerc6 ·&ntêrieurement ou sur son niveau de 

... / ... 
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qualification et s'appliquer à tous les travailleurs, quelle que 

soit leur qualification existante, qui no peuvent exercer une 

aouvelle activité productive qu'après avoir fait l'objet d'une 

action éducative tondant à transformer ou à élever lsur quali

fication profel&ionnelle. 

l'article 4 4u r'sleeent no. 9 ost remplaotl par la 4ieJ)Oai tion 

suivante a 

1. Le concours du Fonds à la rééducation professionnelle des 

travailleurs en ch8mage ne peut être accordé que si les tra

vailleurs en cause remplissent les conditions suivantes• 

a) ~~ercer, aprèc leur ré6ducation, à l'intérieur de la Commu

na.t:tJ, p.ne nouvelle activité :productive dans la profession, 

mé~i~r, poste de travail,. pour lequel ils ont été rééduqués, 

ou dans une activité similaire; 

b) avoir exercé cette activité productive pendant au moins six 

mois au cours des douze illois suivant la fin du stage de réé

ducation. 

2. L~. ,:o€;riode de dou.-<3• _;;~s, visée au p~ragra.pho 1 sub b, est portét 

à dix-huiw ffiOis au cas où~EJLa~ i~t~~sé apporte la preuve de 

difficult6s nartiouli(_~~-.~ . ..f.iP1..:,l0i è"'.!f' la. ré~on o11 le travail
leur a été réemployA . 

• De m~me, dans le cas o~, en raison de l'aooompliosement du ser-

... ; ... 
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vice -mil.i taire. obligatoire, y compris les p6riodes de rappel, 1 tac

ti vi té visée au § 1 n 1 aura. pu être ex·ercée dans les délais fixés 

aux pa::·~phes 1 sub b et 2 d.e cet article, les périodes de douze 

ou de .d~x-:-huit mois suivant la fin du stage de rééducation seront 

pro~o~gées ~'un temps égal à celui pendant le~uel le t~availleur 

réêdu~ué a.u~a été maintenu en situation de ·service militaire 

obliga~4'e. 

.A:rtic~.e 5 

L'article 5, premier alinéa. sub a) 1, du règlement no. 9 
est r~mplaçé par la disposition suivante: 

1. Les indemnit~s de s~jour, les indemnités de chômage, les 

fr~is.rela.tifs ~x primes de travail, ~;_s~laires et oha~~es 

sociales y afférente~, au maintien intégra~_~es droits aux 

prePtations familiales et de sécurité sociale. 

Article 6 

Un article 5bis, rédigé comme suit, est inséré entre les 

articles 5 et 6 du règlement no. 91 

1. Le Fond.s pgut octroyer des S.iTa.J.,.2COS sur le monta.nj_g1_obal du 

conoou~s à prévoir ~: 

. . . 

a.) des opératj ons de r~éduc9.tio;LE:,ofessicmnelle visant à 

faciliter l'·'.l,:;.>lan-l-at.jo·~1;.. '!!'3tj.vités nouvePes da..ns J.e 
---~. --.-... - -~~---~- '"'_ .. , .......... ..._ ....... ...._ ......... 

.2§-dl'c d'une ac.t:i..2!!_~Lsn.:rr~ . ...:~-1:?velopJLer:e:nt ou l'assai

nissement régiona!; 

••• j ••• 
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b) des opérations de format.~ on pr?fessionnelle accélérée pour 

travailleurs m_is;rants, é'fec~.~es s~~nJ'lS le pays d 'ori

~ine soit dans le pay~ d'accueil. 

2. Ces avances ;peuvent être ac~ordées dès le début des opéra

tion~ de rééducation, jus~ concurrence de 25 % du montant 

prévisiennel des dé~s.~~sceptibles de faire l'objet ulté

rieurement d'une demande de concours du Fonds pour les Mêmes 

opérations,conformément à l'article 20. 

3. Dans le cas où l'avance acc~T4ée Eour les opérations susvi

sées s'avère supérieure au montant à rembourser., l'excédent 

est récupérable par le Fonds dans les conditions prévues 

au règlement financier du 31 janvier 1961 relatif notamment 

aux conditions techniaues dans les~~les sont effectuées 

les opérations financières relatives au Fonds social euro;pée~ 

(article 209, b) du t~it-3) (l). -

L'article 6 du règlement no. 9 est remplacé par la disposi

tion suivante: 

1. Far réinstallation d 1un travailleur en ch$mage, au sens de 

l'article premier du présent règlement, on entend le change

ment de lieu de résidence à l'intérieur de la Communauté, 

rendu nécessaire pour occuper un nouvel emploi productif à 

caractère non saisonnier, offert ou agréé par le ou les ser

vices de main-d'oeuvre compétents. L 1ruîcien et le nouveau 

lieu de résidence sont ceux qui sont reconnus comme tels 

par le ou les Etats membres qui présentent la demande visant 

(1) J.O. no. 22 du 30.3.1961, p. 509/61. 

. .. ; ... 
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le con0otu-s du Foncls er~ applica. t..:..on de 1 'article 17 du présent 

règlement. 

2. Dans le cas 011 tu! trava.illeur n9 tren~è:::-e P?-B imm9à.le.tement 

sa résidenoe_.S:u lieu de son nouvel emploi, l_ê!._ili~].lill2!! 

~ ce travailleur est considérée comme prena~t ~:ret è~ 

s~-:"~ut de la pé..r_i_ode de ses a 1léea ot venue[., à. condition q_u~ 

le chan&3ment dé:'in:.tif de lieu de résidence visé au :Para.

granh~ 1 s'effectue dans un délai maximum de 6 mois. 

k!!ole 8 

L'article 7 du règlement no. 9 est remplacé par la dispo

sitions suivante: 

1. I.e concot1rs du Fonda à la réinstallation des tra·-va.ilJ.eu:rs 

en ch8mage ne p<eut ~tre accordé que si les travailleUl·s en 

cause remplissent les conditions suivantes: 

a) exerc~, dans un délai de six mois, à compter du départ 

de 1 'ancienne résidence ~~ébut de 1~ pér:i.odsL~ 

allées et venues, une nouvelle activité productive dans 

un autre lieu ou effectuer dans celui-ci un stage de'ré~

ducation professionnelle au sens do l'article 3 du présent 

règlement; 

b) avoir exercé dans cet aut~e lieu une ou plusieurs activités --- --·~~--

productiYes pendant au moins six mois au cou.:rs do~· ~~'"·CJze 

mois suivant !!.21! leur départ de l'ancienne résitlr::~.-.:;e, 

~oit le début de la_période des allées et YenueE_, ou sui

vant la fin de. leur stage de rééducation. 

. .. / ... 
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2. Toutefois, dans le cas où, en raison de l'accomplissement du 

service mili~~ obligatoir~ comY.ri~les périodes do rappel, 

cette ou ces ~ctivités n'auront pu être exercées dans ce dé

lai, la pério~e de douze mois visée au paragraphe 1 sub b), 

se.!.ê:....J?rolongé~ d 1un temps ~_w.l à celui ;pendant lequel le tra

vailleur réinstallé a~~~ ~té maintenu en situation de ser-

vice militiare obligat.~. 

L'article 8 du règlement no. 9 est remplacé par la dispo

sition suivante: 

Le concours du Fonds, dans la limite de l'article premier du 

présent règlement, est accu~dé pour les dépenses récultant de 

la réinztallation, c'est. à-dire: 

1. Les frais de voyage du travailleur et des personnes à sa 

charge, reconnues comme telles par le ou les Etats membres 

qui présentent la demande visant le concours du Fonds en 

application de l'article 17 du présent règlement, ainsi 

que, lo cas échéant4 les frais d 1accompagnement officiel 

pendant le voyage; 

2. Les frais de transport de son mobilier ou une indemnité for

faitaire correspondante; 

3. Une indemnité couvrant les autres frais résultant de la ré

installation, y compris les frais de séparation éventuelle, 

à concurrence d'un montant ~1 au maximum à trois fois la 

myenno du sal~_re hebdomadaire effectivement perçu par le 

... / ... 
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trava~lleur per.daut les six premiers mois d'activité dans sa nou

velle résidence, majoré d'autant de fois de~x fois ce salaire 

qu'il a de personnes à sa charge; l'indemnité ainsi calculée 

ne pourra toutefois dépasser ~inze fois la moyenne du salaire 

hebdomadaire effectivement perçu. 

Article 10 

Le .. dernier alinéa de l'article 12 du règlement no. 9 est 

supprimé. 

Articl~..ll 

It 1ar·lïicle 16 du règlement no. 9 est remplacé par la dispo

sition suivante: 

Le premier avril de chaque année au plus tard, chaque Etat membre 

présente au Fonds l'estimation motivée du montant approximatif des 

demandes qu'il soumettra. à la Commission au oours de l'exercice 

suivant. 

Article 12 

L'article 17 du règlement no. 9 est remplacé par la dispo

sition suivante: 

~ d0mandes visant le concours du Fonds~ présentées·à la 

Commission par un ou plusieurs Etats membres et doivent se ré

férer à des dépenses supportées par les Etats membres ou par. 

dos organismes de droit publio à partir du premier janvier 

1958. 

. .. / ... 
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Article 13 

L'article 18, premier alinéa, du règlement no. 9 est rem

placé par la dis po si ti on suivante 1 

Far organisme de droit public, au sens de l'article premier du 

présent règlement, on entend, outre los collectivités publi~ues 

décentralisées, tout organisme créé ou reconnu par acte de pou

voir pqblic en vue de remplir une tâche d'intérSt public, à con

dition ~ue l'organisme en cause, doté de la personnalité juridi~uo 

et de l'autonomie de gestion financière, soit contrôlé par l'Etat 

ou par une collectivité publi~ue décentralisée et ~u'il ait parmi 

ses objectifs des activités relevant de la compétence du Fonds~ 

qu'il supporte effectivement des dépenses afférentes à de telles 

activités. 

Article 1.4, 

L'article 19, premier alinéa, du règlement no. 9 est rem

placé par la disposition suivante: 

Les demandes des Etats membres relatives à l'obtention du con

cours du Fonds doivent être présentées à la Commission: 

a) Pbur la rééducation professionnelle, dans lœl8 mois suivant 

l'expiration du semestre de l'année civile au cours du~uol 

s'est achevé le stage de rééducation. Co délai est porté~ 

vingt-quatre mois dans le cas où le d~1ai prévu au paragr:aphe 

2 de l'article 4 est porté à dix-huit mois. Les délais de 18 

ou 2{ mois son~ le cas échéan~~olong~s du temps égal à 

celui prévu au paragraphe 3 de l'article 4. 

. .. ; ... 
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b) Pour la r6insta:lation, dans les vingt-quatre mois suivent l:ox

piration du semestre de 1 1 ~~ée civile au cours duquel est 

intervenu le départ définitif du travailleur· de l'ancien 

lieu de résidence ou au cours duquel s'est achevé le stage 

de rééducation effectué dans la nouvelle résidence, ~~ 

réserve de la P.Qssibili té de ;prolongation du è.éla.i J2E~~ 

à. l'article 8 sub 2..: Toutefois,_les demandes. relatives ~ 

frais résultant du changement du lieu ~e résidence des ;per

~es à chargç visées à l'art~cle 8 sub 1 du ;pré3ent règle

ment qui rejo·ign.ent ].e travailleur, peuvent ~tre introduit~ 

!SŒ~EJ:·~i.f~s J&2-r~-JE?-~_S!_Jlll1-lF--t 1 1 o~i~tion du dcj1~ 

li~·-ç.~t:§.fl,l!:.S~J.~.:~u~ !:~_R.:;:§sent~!i~n dc.s Ji~l1d-:3s re laU ves 

au~ dé;pense~ ~_Etéos :129ur los tra'!.rp,:J.lleur!!,_~ux-m~mes • 

.!rticlo 15 

1. L'article 20, alinéa 2 sub d), du règlement no ... 9 ·est rom

placé par la disposition suivante: 

d) le nombre total dee .personnes intéressées par l'opération 

et le nombre de 2elles .ayant' effectivement exeroé, après 

leur rééducation, dans los conditions de l'article 4, ~ 
activita produc~iVQ pendant au moins six mois; 

2. L'article 20, alinéa 2 sub e) 1, du.règlement no. 9 est rem

placé par la dispoài tio·n sui vante: 

1. Les indemnités de séjour, les indemnités de ch8mago, les 

frais relatifs aux primes de travail, aux salaires et 

char_g_Q_ê sociales y afférentes, au maintien intég1•al dos 

droits aux prestations familiales et de sécurité sociale; 

. '. ... / ... 
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3. L'article 20} ~ernier alinéa, du règlement no. 9 est remplacé 

par la disposition suivante: 

Pour les p::rso~;;~ rééduquées ayant effectivement exercé, dans les 

conditions de l'article 4, une activité productive pendant au 

moins six mois, l'indication, par centre ou par cours, du mon

tant global des frais consentis, ainsi que les éléments essen

tiels d'identification des ~er~~' donnés au moyen de listes 

nominatives, seront joints à la demande ou communiqués posté

rieurement. 

Article 16 

Un article 20 bis, rédigé commé suit, ~st inséré entre les 

articles 20 et 21 du règlement no. 9: 

Les demandes d'octroi d'avances sont présentées à la Commis~ 

par les Etats membres. Elles doivent contenir l'avis motivé 

de 1 'Etat intéress.!_a2:_12.sl.__q_,~e:_.:_o~~.9-2nnéGs permettant de 

juger de la c~2.:!!l.i!:Li-es otia,ti,on!J envisagées a.ux dispo

sitions des articles 1 à 5bis. 

Article 17 

La première ~hr~se de l'article 22 du Règl~ment n° 9 est 

rempla.~e par la. phr~e suivante 1 

Les Etats m-H:',.,-r-es doivmt p-r-Csenter à la Comm5::wjon 5 _21;~_!~Sj._n.ê, 

deux 1'1-,; • ::· ·. ;-' ls 0.fou~ .. -"G ~·3 ""·':.d:Lse"tiio'1 d.e 1 1 :.')·:: .·_'"'. "'··--==....;.. ___ - .. -... '-~ '--· ----~- .. ·--~---·~ '"···---·- ·---~-··--· ~- .· .. ·~ --· --
visagé3.,.S_J u :·> • -~.ri.,_; d. ·é:!D.t'.L' )i,:;,i/Lo'l prèa:;_a)JG pour tc~t projet de 

reoom·ers.i.0... -..... J. :- l"<;J.ll0l } e ccn0ours d·.l Fonds est envisagé • 

. . . 1 ... 

• 
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Annexe II 

Propoàition de 

ROOLEMENT CO~LEMENTAI.Rl:l .DU CONSEIL . . . 

concernant lo Fonds social européen 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE :il.'UROP.!lJEN!iŒ, 

vu le tra.ité instituant la ·Conununauté économiq,ue·européenne, 

et notamment son article 235,· 

. vu également le Protocole concernant l'Italie et notamment 

son alinéa 4, 

vu le règlement no. 9 du Conseil concernant le Fonds social 

~uropéen (l),. ~difié par les règlèmënts no .. 47 /63/CEE (2) et 
. (3) . 

no. . . . . . .. . . . . ' 
.-: . 

W. la pr-o po si ti on de· la· CoiiÜilission q,ui a: consul té à cette 

fin le Comité du Fonds -social: euroJ.}éen, 

vu 1 1avis du Parlement européen, 

vu l"avis du Comité économiq,ue et social, 

··.conàidéra.rtt··q,ue l'évolution de la situa1ïion économ,iq,ue·.et 

sociale, caractérisée par. le plein emploi, dans la. _plupart des 

régions·de·la Communauté, a. fait perdre son .acuité au,problème 

(1) J.O. no. 56 du 31.8.1960, p. 1189/60. 
(2) J.O. no. 86 du 10.6.1963, p. J605/63. 
(3) J.O. no •••• du ••• 
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du ch$mage, et que désarmai les efforts consentis, dans la poursuite 

de l'objectif de l'article 123 du Traité, en faveur de la promotion 

des facilités d'emploi et de la mobilité géographique et profes

sionnelle des travaillsurs doivent porter sur le maintien du haut 

ni veau de 1 1 emploi, sur la forllla. ti on d'une main-d 1 oeuvre répon-

dant aux besoins engendrés par les progrès techniques et strr 

l'élimination des disparités régionales qui subsistent dans ce 

domaine; 

consid&rant qu 1il est nécessaire, à cet effet, de favoriser 

la formation et la réadaptation professionnelle des travailleurs 

dont la stabilité de 1 1 emploi est menacée par un manq_ue to·~al de 

qualification ou par une qualification inadaptée aux besoins des 

techniques modernes de production; 

considérant, d'autre part, que la mise en oeuvre d 1une poli

tique de développement régional exige que soient comprises dans 

les opérations de reconversion qui doivent être facilitées, les 

implantations d'entreprises nouvelles aboutissant au réemploi 

du personnel licencié par d'autres entreprises ayant cessé leur 

ac ti vi té; 

considérant que l'insuffisance des moyens nécessaires à la 

rééducation ~ofessionnellede la main-d'oeuvre disponible dans 

les régions en voie de développement retarde et entrave la ré

sorption des noyaux de chômage encore existant dans la Communau

te, et qu'en conséquence, il y a lieu de favoriser la construction, 

l'agrandissement et l'équipement des centres de rééducation à ré

aliser au ~ofit de ces régions; 

... / ... 
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considérant qua les dispositions actuellement en vigueur 

pour assurer aux travailleurs un emploi produo~ par la réinstal

lation perdent une grande partie de leur efficacité par suite de 

la situation en matière de logemont; que cette situa~ion, incom

patible avec l'élevation du niveau de vie recherchée par le lTaité, 

a en même temps pour effet d'entraver la mobilité gé0graphique 

des travailleu:r.s et de leurs familles; que d'autre pa.rt, l'adap

tation à leur nouveau milieu social des travailleurs bénéficient 

de la libre circulation, ainsi que celle de leur familles, est 

indispensable à leur stabilité et à la bonne fin de laur réin

stallation dans un autre pays; que l'action des services sociaux 

joue un rôle important à cet égard; 

consid&rant que les moyens d'action ci-desJus rappelés s'in

scrivent dans le cadre des objectifs généraux de la Coœmunauté, 

tels q'.l. 1 ils sont explicités dans les articles 2, 3 c) et i) du 

traité, et sont nécessaires pour les réaliser; 1,u 1ils restent 

dans le cadre général des missions confiées au londs social 

européen par l'article 125, à savoir encourager ct faciliter 

ln rôüè.uco.tion profossiu':mello ot lo. r6instal"1.ationj ainsi 

qu' n.·pportor une aide aux travt~.illours en cas do reconversion; 

qu'~n cons6quon0e il y a lieu d'adapter les ~~hes du Fonds 

afin d'assurer la mise en oeuvre de cos moyens d'action; 

considérant toutefois que cette adaptation requiert des 

p:n.woirs <i 1aotion que le traité, et notamment son article 125 

n 1 a pas pré'Vl ",S , 

A .ARBETE IE :ERIDSEI~T lillGI..EMENT : 

... ; ... 
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I~ Dispositions générales 

.&.rtiole Premier 

Aux fins de l'application du présent règlement on entend: 

1. par le Fonds, le Fonds social européen institué par l'article 

123 du tra.i té; 

2. par règlement no. 9, le règlement no. 9 du Conseil concer

nant le Fonds social européen (l), modifié par ·les règlements 
no. 47/63/CEE (2) et no •••• (3); -

3. pàr organisme de droit publio, l'organisme de d~~t:publio 

prévu par 1 1artiole 18 du règlement no. 9• 

II. Cohaoùrs du Fonds en ma ti·ère de rééducation professionnelle de 

· ·travà.illeurs·· 

Article 2 

Le Fonds rembourse 50 ~·des dépenses consacrées par les 

Etats membres ou par des organismes de droit publio à la réé

ducation professionnelle de tout travailleur oooupant un em

ploi salarié, qui se trouve dans 1 'un dos oas sui Va.n ts ··con

staté par le bureau officiel de main-d'oeuvre ·oomPëten~=' · 

·, 
. .. . . .. . ~ 

J.O. no. 56 du 31.8.1960, P• 1189/60. 
J.O. no. 86 du 10.6.1963, p. 1605/63. 
~.o. no •••• du ••• 

-... 

• •• J ••• 
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a) être &gé d'au moins 18 ans~ être privé de t9ute qualification 

professionnelle èt faire l'objet d'une opération de rééduo~ 

tion professionnelle, autorisée, 'pour des motifs de politique 

d'emploi, par le bureau de main-d'oeuvre compétent ou un 

àutre organ~smo compétent selon la légis~ation nationale,· 

et exéout~e sous le oontrSle effectif de l'Etat ou d'un or

ganisme de droit publio; 

b) être !gé d'au moins 25 ans et faire l'objet d 1une opération 

de rééducation professionnelle imposée par suite de l'évo

lution des techniques de production, autorisée par le bureau 

de main-d'oeuvre compétent ou un autre organisme compétent 

ae~on la législation nationale, et exécutée sous le oontr8le 

effectif de l'Etat ou d'un organisme de droit publio' 
' . . 

c) faire l'objet, après s'être déplacé d'un Etat membre vers 

un autre Etat membre, d'une opération de rééducation pro

fessionnelle autorisée pa~ le bureau de main-d'oeuvre com

pétent et exécutée sous le contr8le effectif de 1 1~at 

ou d~un organisme,de droit public. 

Article 3 

Par rééducation professionnelle au sens de l'article 2, on 

entend toute formation dispensée suivant un programme préé

tabli, définissant entre autres conditions son étendue et 

sa durée, dans le but d'améliorer les possibilités d'emploi, 

soit des travailleurs privée de toute qualification, soit 

des travailleurs obligés à une réadaptation professionnelle 

par suite de l'évolution des techniques de production, soit 

des travailleurs devant subir un complément de formation 

professionnelle après s'être déplacés d'un Etat membre vers 

un autr~ Etat. membre. 

. .. ; ... 
) . ' 

• 

• 

',,•' 
~ 
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Ne sont pas visés par .le présent article les systèmes nor

maux d'enseignement s'a'" ressant spécialement aux jennes. 

Artic~u 

Le concours du Fonds à la rééduéation professionnelle des 

trava.ille~ra au sens de l'article 2 du présent règlement ··ne 

peut être accordé que si les travailleurs en cause remplissent 

les conditions suivantes: 

a) -:;·,·r~:",cer, aprè3 leur rééducation, à l'intérieur de la Com

mtu1auté, une aetivi té prèdt~otive dans la pr0fession, mé

tier, poste· de travail, pour lequel ils ont été rééduqués, 

ou dans une activité similaire; 

b) avoir ~xercé cette aotivi té productive pendant au moins 

six mois au cours des douze mois suivant la fin du stage 

de rééducation. 

Artic~ 

Le concours du Fonds en matière de rééducation profes

sionnel~e au sens de l'article 2 du présent règlement est 

accordé pour toutes les dépenses mentionnées dans l'article 

5 sub a) et b) du règlement no. 9 et dans les conditions 

indiquées audit article. 

III. Concours du Fonds on matière de reconversion s'effectuant 

. pa.r substitution d'entreprises 

... ; ... 

collsvs
Text Box

collsvs
Text Box

collsvs
Text Box



- 7 

Article 6 

Le Fonds rembourse 50 % des dé nses coneacréas pa~ les 

Etats membres ou des orgru1ismes de è~oit public au maintien du 

m~me niveau de rémunération des travailleurs touchés par une 

reconversion s'effectuant par subsGitution d'une ou plusieurs 

entreprises à une entrüprisc'cossant ses activités. 
"-. 

kticJ.o 7 

Est considérée comme reconversion, au sons do l'artiole 6 

du présent règlemo:ht, 1 1implantation d'une :JU 11lusleuH:; (;nL:·-:.-

p:;:-j sos imlS une r63ion soui:êrant ou ne~acôo ~- 'J..L:n déaôq;;.ilibre de 

1 1 omplol, encouragée p~r los pouvoirs publics pour faire face 

aux conséquences sociales et économiques entraînées par la 

ferm0tnB d'une autre entreprise dans 0otto région, à condition 

que l'entreprise nouveJloment implantée: 

a) exerce des activités économiques sc différenciant de celles 

de l'entreprise fermée, ct 

b) reprenne tout ou partie du personnel de l'entreprise fermée, 

sans que cela nécessite, de manière générale, le changement 

du liou de résidence des travailleurs intéressés. 

Article 8 

Par travailleur touché par une reconversion au sens do l'ar

ticle 6 du présent règlement, on entend tout travailleur salarié 

occupant précédemment à celle-ci, un emploi à caractère permanent 

dans l'entreprise ou partie d'entreprise, à laquelle une ou plusieurs 

... ; .... 

' 

• 
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nouvelles entreprises so substituent dans los oondi t.ions visées 

à 1 'àrtiole 7 du présent ·règlement et dont 1 'activité ost soit 
' ' .. 

réduite antérieure1J10nt à la fermeture do l'ancienne on.tre:Pri~e, 

soit interrompue par suite de cette fermeture. 

Article 2 

Par maintien du mêmo niveau de rémunération des travail

leurs touchés par une reconversion au sens de l'article 6 du _ 

présent règlement, on entend les versements octroyés aux tra

vailleurs et correspondant au salaire brut, à concurrence de 

90 %, ainsi que ceux nécessaires pour conserver les avantag~s 

légaux et extra-légaux y attachés, auxquels ces tr~vailleurs 

avaient droit pour une période de payo normale. 

Par salaire brut, au sens du pa.ragra_pho susvisé_, on entend 

lo salaire brut calculé conformément à l'article 11 du règlement 

no. 9. 

A:rticlo 10 

Le concours du Fonds au titre de reconversion au sens de· 

l'article 6 du présent règlement est accordé pour toutes los 

dépenses résultant du maintien du même niveau de rémunération des 

travailleurs touchés par la reconversion concernée, conformémc~t 

aux dispositions do l'article 12 sub a) ct b) du règlement no. 9· 

Article 11 

Dans le cas où la reconversion nécessite corrélativement la 

r6éducation professionnelle dos travailleurs, ie Fonds_accordo 

... / ... 
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son concours à ortte rééducation, à condition que le projet de 

reconversion prév~ à l'article 12 en justifie l'opportunité ot 

que cotte rééduca·~ion intervianne suivant les dispositions du 

présent règlement ou du règlement no. 9· 

Article 12 

1. En cas de reconversion au sens de l'article 6 du présent 

règlement, le concours du Fonds ne peut être accordé: 

a) que si l'Etat membre intéressé a présenté préalablement 

à la Commission un projet relatif à la reconversion en 

cause et à son financement, et 

b) que si la Commission a donné son approbation à ce projet, 

préalablement au début de sa réalisation. 

2. Le concours n'est accordé que pour ceux des travailleurs tou

chés par l~ reconversion qui ont été plèinément réoccupés dans 

la ou une des entreprises nouvellement ~mplantées pendant au 

moins six mois. 

Article 13 

1. Les Etats membres doivent présenter à la Commission,au moins 

deux mois avant le début de la réalisation de l'opération en 

cause,la demande d'approbation préalable do tout projet de 

reconversion pour lequel le concours du Fonds est envisagé. 

2. Cette demande doit comporter, outre l'avis motivé du gouverne

ment intéressé, toutes données permettant de juger du plan de 

.•• j .•. 
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reconversion, et, au minimum, les indioa.tiops, identiques à· 

celles énumérées ~ l'article 22 du règlement no. 9, à l'ex

ception da celles. re lat~· ·cs a;u nombre de trava.i lleurs dont 

l'emploi sera maintenu à la suite de mesures prisbs par 

l'entreprise elle-mêm~. 

IV. Concours du Fonds en matière de construction, d'agrandissement 

et d 1 6~ement de centres. de rééducation ;professionnollo 

Article 14 

Le Fonds rembourse 50 ~des dépenses effectivement consa

crées par les Etats membres ou par des· organismes tl.e droit pu

blic à la construction, 1 1agrandissément et 1 1équiyement de 

centres de rééducation pro~essionnelle à réaliser au profit 

~es régions qui, à l'intérieur de la Communauté, font l'objet 

d'une :poli~~que de développement ou d'assainissement. 

Articlc__]j 

Le concours du Fonds octroyé conformément à l'article 14 
du présent règlement, comprend tant ·les dépenses relatives à la. 

construction, l 1a.grandissemont et l'équipement du centre de réé

ducation professionnelle concerné que celles, le cas échéant, 

relatives à la. construction de locaux d'hébergement des stagiaires. 
,, ' 

Sont exclus d~ concours du Fonds, les frais d'acquisition du 

terrain et de construction de logement pour le personnel en

sejgnant. 

Article 16 

Le concours du F~~df visé à l'article 14 du présent règlement 

... ; ... 
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ne peut Stre accorde: 

a) que si l'Etat membre intéressé a présenté préalablement à la 

Commission un projet relatif à la construction, l'agr~disse

ment ou l'équipement du ou des cent1os concernés, et 

b) que si la Commission a donné son approbation à ce projet, 

préa~ablement au début de sa réalisation. 

Article 17 

Les Etats membres doivent présenter à la Commission, au moins 

deux mois avant le début de la réalisation de l'opération envisa

gée,la demande d'approbation préalable do tout projet de construc~ 

tion, d'agrandissement ou d'équipement de ccntr8;) de rééducation 

professiom+olle. Celle:-Ci doit contenir toute8 J:,nnées permettant 

de juger de l'opération envisagée ct comporte~, aU minimum, les 

indications utiles sur: 

la nécessité et le but du projet, considérés notamment en fonc

tion des besoins de la région oonoernée au sens de l'article 14; 

- son ampleur, son financement et le total des frais prévus; 

le nombre des places de stagiaires solon le genre de profession; 

le nombre et le genre des locaux d'hébergement pour les sta

giaires, avec justification de leur nécessité; 

~la localisation, la destination et la capacité d'accueil des 

centres de formation professionnelle existants et prévus dans 

la région concernée. 

. .. ; ... 
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L'avis de 1 'Etat. membre, avec indication des motifs pct...l' los

quels la région a.u profit do laquelle doit Btro ·réalisé le projet 

est considérée comme région en voie de développement ou d'assai

nissement au sens de l'article 14 du présent règlement, ost é

galement à joindre à la. demand~. 

Article 18 

1. Le Fonds pout octroyer dos avances sur le montant global du 

concou1·s à prévoir, conformément à 1 1 article J 4 du présent 

règlement, pour les dépenses relatives à la construction, 

l'agrandissement ct l'équipement de centres do rééducation 

professionnelle .. 

2. Ces avances pouvant être accordées dès le début de là -réali

sation dos opérations susvisées jusqu'à concurrence do 25% 

du .montant p;rév'"isionnol des dépenses susc~pti bles de faire 

1 'o.bje·t. ultérieurement d'une demande de concours du Fonds 

pour les mêmes opérations conformément à l'article 21 du 

présent règlement. Le montant de 1 'avance accordée p<mt_ ôtre 

mis à disposition en plusieurs vo~scments, a.u fur et à me-. 

sure do ;ta réalisation du projet. 

3. Los avances visées :rar cet article ne peuvent être accordées 

que si la Commission a approuvé prêalabl0ment,co~formément 

à l'article 17 du présent règlement, le projet de l'opéra

tion concernée. 

4• Dans le cas où l'avance accordée pour les opérations susvi

sées a'avèro supérieure au montant à rembourser, l'oxoédont 

est récupérable par le Fonds d~s les. conditions· prévues a.u 

. : ,,·.' ... / ... 
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règlement financier du 31 janvier 1961 relatif notamment aux 

conditions techniques dans lesquelles sont effectuées les 

opérations fina:1cièros rGla tives au Fonds social européen 

(article 209, b) du traité) (l) 

V. Concours du Fonds en faveur des travailleurs en cas de réinstal-

lat ion 

ArticlG !2. 

Le Conseil, sur proposition do la Commission, effeotcra chaque 

année au Fonds social une somme qui n'excèdera pas 20 ~des crédits 

inscrits au budget du Fonds pour le même exercice. Cette somme se

ra utilisée à des interventions décidées par la Commission: 

- en faveur de la construction de logements sociaux destinés aux 

travailleurs qui se sont déplacés on vue d'une réinstàrration 

à. 1 1 intérieur de la Communauté, 

-en faveur do la création ou de l'activité des services sociaux 

ayant parmi leurs tAches l'assistance aux travailleurs et 

leurs familles, qui se réinstallent on se déplaçant d 1un Etat 

membre à l'autre de la Communauté. 

!!:.:Ë-Ole 20 

Les interventions visées à l'article 19 sont subordonnées: 

-à. la condition qu'une contribution financière au moins égale à 

celle du Fonds soit prise en charge par l'Etat intéressé ou 

un organisme de droit publio, 

(1) J.O. no. 22 du 30.3.1961, p. 509/61. . .. / ... 
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-à la constatation par la Commission de l'opportunité, soit . ' . 

de la construction envisagée de logements sociaux, soit de 

la création envisagée de services sociaux ou du programme 

d'activité établi par un service social existant. 

VI. Procédure relative à. l 1octroi du conc0\~s_du Fonds 

pticle 21 

Les demandes visant les concours du Fonds prévus aux arti

cles 2, 6 ct 14 sont présentées à la Commission par les Etats 

membres intéTessés et doivent se référer à des dépenses suppor

tées par ceux-ci ou par des organismes. de droit public • 

.Article 22 

1. r~s demandes des Etats membres relatives à l'obtention du 

concours du Fonds doivent être présentées à la Commission: 

a) pqur la rééducation professionnelle visée à l'article 2, 

dans les dix-huit mois suivant l'expiration du semestre de 

l'année civile au cours duquel s 1est achevé le stage de 

rééducation; 

·b) pour une reconversion réalisée conformément à l'article 6, 
dans les douze mois suivant la fin des opérations de recon

version approuvées; 

c,' pour la construction, l'agrandissement oul 1équipement de 

centres de rééducation professionnelle réalisée conformé

ment à l'article 14, dans les 24 mois suivant la fin des 

opération approuvées. 

. .. / ... 
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2. Les demandes introduites après l'expiration des délais fixés au 

§ 1 du présent article ne sontplus prises en considération • 

.Article 23 

1. Toute demande doit fair8 ressortir quo les ~épenses yrésentées 

sont conformes aux dispositions du présent règlement. 

2~ Toute demande visant le concours du Fonds pour une opération 

de rééducation ~ofessionnelle au sens de l'article 2 du pré

sent règlement doit comporter, au minimum, tous renscienemcnts 

établissant que la demande porte sur des travailleurs salarj_ês 

au sens de l'article 2 du présent règlement, ainsi que les in

dications identiques à celles énumérées à l'article 20 du règle

ment no. 9, à l'exception des renseignements visés audit article 

sub c). 

3. Toute demande visant le concours du Fonds pour une opération 

de reconversion au sGns de l'article 6 du ~ésent règlement 

doit comporter, au minimum, les indications identiques à 

celles énumérées à l'article 23 du règlement no. 9. 

4. Toute demande visant le concours du Fonds pour des opérations 

de co~ction, d'agrandissement ou d'équipement de contres 

de rééducation professionnelle au sens de l'article 14 du 

présent :règlement doit comporter, au minimum, les indications 

suivantes: 

a) tous renseignements indiquant que l'opération a été réalisée 

en concordance avec le projet approuvé par la Co~mission; 

b) les dépenses effectivement supportées et pour lesquelles 

1 
•• ·1· •• 
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le remboursement de 50 %est demandé; 

c) au cas d'un dépassement du montant global des dépenses prévu 

dans le projet approuvé par la Commission, tous renseignements 

susceptibles de montrer que ces dépenses additionelles sont 

dfunent nn ti vées par des augmentations do frais • 

.Article 24 

Les demandes d'octroi d'avances visées par l'article 18 sont 

présentées à la Commission par les Etats membres. Elles doivent 

contenir l'avis motivé do 1 1Etat intéressé ainsi que toutes données 

permettant de juger de ·la conformité des travaux engagés au pro jet 

approuvé par la Commission conformément à l'article 16 du présent 

règlement. 

.Article 22 

Sont également applicables aux opérations visées par jes ar

ticles 2, 6 et 14 du présent règlement les d~sposi~ions des arti

cles 16, 24, 25 et 26 du règlement no. 9 ainsi que celles des me

sures d'exécution prises ou à prendre par la Commission en appli

cation de l'article 31 dudit règlement et relatives aux articles 

susvisés. 

Article 26 

L'avis préalable du Comité du Fonds soci~l européen prévu à 

\l'article 124 du traité est obligatoirGment recueilli en ce qui 

concerne: 

... / ... 
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a) les demandes visant le concours du Fonds ou l'octroi d'avances 

sur ce concours; 

b) les demandes visant l'approbation préalable par la Commission d'un 

projet de reconversion; 

c) les demandes visant l'approbation préalable par la Cqmmission 

d'un projet de const~ction, d'agrandissement ou d'équipement 

de centres de rééducation professionnelle; 

d) les interventions du Fonds en vertu des articles 19 et 20 du pré

sent règlement; 

e) les mesures d'exécution nécessaires à l'application du pré

sent règlement? 

f) l'opportunité d'une révision du présent règlement. 

La Commission est chargée de prendre les mesures d'exécution 

résultant des dispositions du présent règlement. 

Article 28 

Tous les deux ans au moins, la Commission examine l'opportunité 

de procéder à la révision du présent règlement et soumet au Con

seil les conclusions de cet examen qui revêtent la forme d'une 

proposition si une révision apparaît opportune. 

Article 22, 

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant sa publication 

... ; ... 
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relative aux pro?ositions de règlement suivantes: 

1. proposition de règlament port&nt modification du règle ..... 

ment n° 9 du Conseil concernant le Fonds social euro

péen (modifié par le règlement n° 47/6)/C~E); 

··- 2. proposition de règlement complémentaire du Conseil 

concernant le Fonds social européen. 

·---------
I. Exposés des __ m_otifs ·_g_él}~raux 

L'expérience des quatre premières années.de fonctionnement 

du Fonds social européen permet de tirer des conclusions qui, 

tout en étant dans leur ensemble positives, aj.'pellent cependant 
' 

certaines réserves quant à l'efficacité des moyens et des procé

dur~s d'interventions du Fonds et justifient donc une révision 

de la réglementation en vigueur. 

En effet, il est à remarquer, tout d'abord, que dans·un des 

trois domaines d'intervention du Fonds, à savoir celui de la re

conv~rsion d'entreprise, les dispositions du Traité sont restées 

juc:.qu'à présent sans application. D'autre part, malgré l'importanc·e 

... 1 . .. 
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r8l~tir0 d6s interventions en matiare de ré~ducation profession

nelle et de réinstallation (au total environ 25 oillions d 1unitâs 

de compte à la fin de 1964) 1 on ne peut se dissimuler que l'effet 

stimulant des interventions du Fonds est r.5duit d 1 une p..::rt 1-v.r ~-e 

fait que celles-ci arrivent souvent trop tard :pù.r rq:por-c ;:...ax 0es ... ::_n.:; 

que comporte la réalisation des opérations, et d'autre part, rar le 

: ::,_ c que la règlewent,,tion o.ctuelle ne permet pas à la Commission 

d 1orienter les interventions du Fonds de façon directe vers les 

objectifs les plus immédiats de la politique communautaire. 

De plus, le veluwe des demandes de concours introduita~ ·:~

dant les trois dernières années montre une stagnation qui ne peut 

pas manquer de préoccuper la Commission. En effet, si cette si

tu2tion est en partie justifiée pour les demandes relatives aux 

opérations de réinstallation, compte tenu du fléchissement qu'ont 

subi les courants migratoires intracomuunautair~s, il est certain 

que dans le domaine de la rééducation.'professionnelle 1 elle ne cor

respond nullement à l'évolution constatée dans les pays melli~res où 

les efforts accor...plis pour f::.ire face aux pénuries de main-d 1 oeuvre 

qualifiée ne cessent pas· d 1 augmenter. Cela se traduit dans les de

mandes de concours par un écart de plus àn plus iruportant entre 

les cas de rééducation rGalisés et ceux qui sont susceptibl~s de 

bén~ficier du concours du Fonds. 

La raison en est que certaines tâches et procédures èu Fonds 

se révèlent désormais inadapt~es à la réalité sociale et économi-

que telle q_u 1 ellc a évoluée depuis l'entrée en vigueur du· Trait~. 

En effet, ces tûches et ces procédures avaient été imparties au 

Fonds par l'article 125 du Traité à la lunière d'une situation qui, 

à ce moment, était caractéris6e par un ch8oagu structurel important 

ct en vue des conséquences séri(juses que la ruise en oeuvre du f.iorché 

Commun aurait pu entraîner pour lG niveau de l'emploi. Heureusement, 

on peut constater aujourd'hui que le chômage structurel ~st limit~ 

à qu~lques régions et que le niveau de l'emploi dans la Communauté 

a largement bénéficié de la réalisation du l·iarché Cor.nnun. 

. .. / ... 
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D'autre part, il a été constaté qu'une partie considérable 

des opérations de réinstallation, et notamment des opérations 

c'eff.:ct...~.ar.t d'un pays è.. l'autré, reste sans effet durable à cau

sv des difficultés qu 'entrainent pour les travailleurs réinstal

lés et l~urs familles la pénurie-de logements et l'adaptation au 

nouveau milieu social, et ~ui sont très souvent à l'origine de 

rapatriements prématurés. 

Enfin, il n'est pas niable qu'~ ligne g~nérale, les régions 

insuffisaGiment développées de la Cpmmunauté n'ont ·profité des 

nides du Fonds qu~ dans la mesure où ces aides ont servi à décon

gestionner lo murché 6e 1' eop~oi par 1' encourag~;l!.en t de 1' émigra-
. . 

tion de ln main-d'oeuvre; il a été par contre très difficile de 

favoriser directement les économies régionales. 

Devant cette .situation, une révision de la règlementation 

en rigueur s'impose afin d'atteindre effectivement les objectifs 

fixés par l'article 123 du Traité, selon lequel lo Fonds n'a pas 

été conçu seulement pour ·résorber le ch8mage, mais principalement 

pour stimuler en permanence les progrès sociaux,- qui doivent accom

pagner la réalisation gradÙellé d~ l'intégration européenne, en 

promouvant notamment les facili t~s d 1 emploi. èt la mobilité 

géographique et professionnell~ des travàille~rs. 

Si la résorption du chômage a désormais perdu son caractère 

d~ problèwe pri~ordial, c'est maintenant au maintien du niveau 

de l'emploi et à l'élimination des pénuries de main-d'oeuvre 
. . 

qualifiée que la Communauté doit consacrer ses efforts. 

. .. / ... 



D'autre part, il n'en reste pas moins que des noyn~x ~e 

chêmage subsistent encore d.;;.ns des régions de la COï1mun.:tu~-:: ou 
les efforts d'industrialisation se heurtent, entre autres, au 

manque de qualification de la main-dfoeuvre disponible. 

Dans ces condition~,il est évident que le Fonds a encore 

un r8le i~portant à jouer, tout en restant dans. l'optique des missions 

qui lui ont été ~onfiées·par l~article 125 .du .Trâité, à condition 

cependant de mieux s'adapter au dynamisme de la situation écono-

mique et sociale des pays d0 la Commun~uté et au rythille acc~lé-

ré qu'a pris l'intégration ~uropéenne. C'est ~n vue de cette 

adaptation qu 1 ont été élaborées les propositions retenues dans 

les proj0ts de règlement çi-joints. 

Certaines de ces propositions visent tout d'abord 1 1 éli

min~tion des difficultés résiduelles d'application ct d'inter

prétation de la réglementution en vigueur, qui n'étaient pas 

encore apparues lors de la première révision du règlem~nt n° 9 

concernant le Fonds social européen, révision concrétisée dans 

le règlement du Conseil n° 47/63/CEE. C'est dans le projet de 

règlemùnt portant modificatio~ du règl0ment n° 9 quu l~s pro

positions en question s8 trouvent rassemblées. Les améliora

tions envisagées par cette premièr& catégorie de propositions, 

si opportunes et nécessaires qu'elles soient, n~ sont pas 

cependant de nature à modifier d'une manière substantielle l~s 

•.. 1 . .. 
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:~·..:;.s-:;·:~t;;y..:.s d'utilisation du Fonds dans le cadre de la poli

ti,lue co4illlunautairc. A cette fin, une seconde catégorie da 

dispositions est proposée par le projut dç règlem0nt ;:omplé~~ 

taire pour tenir compte dé la nécessité d 1adaptèr certaines 

conditîons d'interv~ntions du Fonds à l'évolution du marché de 

l'emploi, évolution qui impose d'7· fal.re face aux besoins en 

wain-d 1oeuvre qualifiée do 1~ Communauté par l'utilisation plus 

r.::ttionnelle des capü.cit'"es d;:· travail du la main-d' oeuvre diapo., · 

nible. 

En fait, la Commission d0 la CBE n•a·pas ·manqué d'aller 

déjà dans ce sens lorsqu'elle a fixé, par son Dègl8munt n° 12/64, 
les conditions :r;>récis~nt la situation ni~nifest_~J de sous-u,ïlploi 

que-10 règlcmen~ n° 9 permet d'assimiler ·à la situation de 

chômage. Toutefois, ell~ n'a pu exploiter la notion du sous-emploi 

qu~ pour certaines situations très proches du chômage réel, 

commo le chômage partiel, l'emploi provisoire ou une activité non 

runtable dans un0 entreprise familiale du secteur agricole. 

Or, le problème est plutôt celui ~'associer le Fonds aux 

efforts que les Etats membres consacrent à la formation ou à la 

réadaptation dès travailleurs dont les capacités de travail 

sont lï.:J.l utilisées. 

. .. / ~ .. 
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En vue de cet objectif, il faut quo les aides du Fonds 1 

présent reservées strictement ct d'une façon gén~rc:.le à 1:-. r~eL~ --'· _,tic·.l 

des travailleurs en chônage total ou purtiel, soient aussi consenties 

en f:weur des travailleurs salariés dont la stabilité de 1 1 emploi est 

de plus en plus ... 1enacée p.:tr un illanque total de qualification ou par une 

qualification qui n'est plus adaptée aux progrès des techniques de 

production. Sous l'effet de ce progrès et des transformations 6cono

miques - que la rJ.isc en oeuvre de la politique co~mmne ne vu :pn..: sa~1s 

accélérer - de moins en moins noobreux seront les travailleurs qui, 

d'un bout à l'autre de leur carrière professionnelle, soit environ pen-

d .. 'nt une période de quarante-cinq ans, pourront.exercer la même activité. 

En proportion croissante, des perspectives de promotion à dos 

activités supérieures s'ouvriront à ceux qui seront capables d'acqué

rir des qualifications professionnelles plus élevées; ne pas prendre 

en temps voulu les mesures utilvs en vue de pourvoir aux moyens de 

formation nécessaires serait prendre 1~ risque de freiner le déve

loppeLlent économique et social de la Communauté. 

L'actualisation des miGsions du Fonds social ne )Ourrait pas, par 

ailleurs, ~trc conçue sans tenir cor;1pte do la mise en oeuvre d'une po

litique de développement région~l qui exige égaleuent des efforts 

cowplément.~ires dans le dooainè de la qualification de la càin-d'oeu-

vre afin dv faire face, entre autres, au manque de structures de forma~ 

tion, qui, dans certaines régions, constitue un des aspects non secondai

res de leur sous-développement, ainsi qu'aux conséqu~nces soci~lds 

découlant du d~clin d'anciennes structurGs productives. 

C'est pourquoi un~ troisième catégorie d~ propositions, égale

ment retenues dans 1~ projet de règlement complémdntaire visent à 

... ; ... 
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accentuer la vocation régionale du Fonus. Il a .. té c ... H:..:.t.J.té en pre·· 

mier lieu que les interventions du Fonds ·n'ont pas de pris~ sur les 

noyaux de ch8mage structurel eubsietant dnns-ces régions où·le problè

~a n'~st pao d'élargir la notion d~ bénéficiaires éventuels à une ré

éducation profcssionn~lle, mais de créer les conditions dans lesquel

les cette rééducation puisse se réalisor. 

En effet, en plusieurs occasions, lors de l'établissement des 

grandes lignes de la politique communautaire, les instances compé

tentes se sont trouvées confrontées au ~roblème des déséquilibres 

existants entre las structures de forruation profùssionnelle des diffé

rentes régivns de la CEE. Ces déséquilibres, qu'ils soient ·d'ordre 

quantitatif ou qualificatif, sont de nature à conditionner les résul

tats do toute action ~mvisagée en matière notamm~Jnt ·de politique com

mune de formation professionnelle, ~e politique régionale, ainsi 

qu'en matière de coordination des politiqu~s nationales de l'emploi. 

Il a été constat~, par ailleurs, que ces déséquilibres tendent à s 1 ag

grav~r constawment en défaveur (~es régions les moins équipées' où 

l'importance des besoins est très souvent invorse~1ent proportionnelle 

à 1 t import3.nce d~;~s uoyens qui y sont dis1)onibles pour les satisfaire. 

Dc.ns ces conditions', la ':rié.~e'ssité dè développer et de coiïlpléter 

les structures de formation des pays r.1embres en fonction des ressour

ces, des besoins et des objectifs communs, oblig'e que sur le :plan de 

1~ Communauté, la coordination des program~es s'accompagne d'une im

pulsion effic.:1ce des initiatives·. 

P~rmi les mesuree susceptibles de créer oette impulsion, la 
' participation du Fonds·au financcm~nt de la construction de centrQs 

de forr.:..:.tion professionnelle s'impose en premier lieu. 

. .. / .... 



Il est utile de rappeler que le Gourvernement ita-

lien notamment porte un intérêt particulier à cette participa

tion qu'il considère dans la perspective de sa politique de 

développement régional et dans le cadre des mesures spécia

lement envisagées à cette fin par le Protocole concernant 

l'Italie. 

Il est certain que les centres de formation profession

nelle constituent, dans les régions moins équipées, l'essen

tiel des infrastructures sociales sur lesquelles doit se 

greffer le développement économique. 

Dans ces conditions, il est opportun de prévoir un con

couctsdUFonds social européen en faveur non seulement de la 

construction, mais aussi de l'agrandissement et de 

l'équipement de centres de formation professionnelle, d'au

tant plus que ce concours contribuerait à mettre à la dis

position du marché communautaire les ressources de main

d'oeuvre encore existantes à l'intérieur de la Communauté. 

Toujours dans l'optique d 1 une aceeDtuation de la vDcation 

du Fonds vers la solution des problèmes que pose la mise en 

oeuvre d'une politique régionale, il convient d'inclure dans 

les opérations de reconversion qui doivent être facilitées 

par les aides du Fonds, les implantations d'entreprises nou

velles aboutissant au réemploi sur place du personnel licencié 

par d'autres entreprises ~ant cessé leur activité dans des 

.régions où la situation de l'emploi est précaire. 

Il semble bien que si les dispositions du Traité con

cern~nt le concours du Fonds social en matière de reconversion 

... / ... 
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s~nt restées jusqu'à présent Gans application, ce n'est pas 

parce que le Traité a visé un problème inexistant, mais parce 

que ce problème s'est manifesté dans des conditions se diffé

renciant de celles qui avaient été prévues. 

Il s'avère en effet que la condition de la continuité 

de l'entreprise, exigée par la réglementation· en v·igueur en 

cas de reconversion 1 exclut la plupart des opér~tions qui 

.s'effectuent avec la participation finan~ière des pouvoirs 

publics, et, en tous cas, celles dont un intérêt c~mmunau

taire justifierait une intervention du Fonds. Ces dernièr~s, 

en effet, se réaliseut le plus souvent dans les régions à 

mono-industrie ou disposant de structures industrielles en 

déclin, où les pouvoirs publics s'efforcent d'éviter les re

percussions sociales découlant de la cessation d'activii~ 

d'une entreprise par 1 1 ~mpla~tation d'une entre~ise nouvelle. 

0 1·3st donc dans ce sens qu 1il est nécessaire de mieux adapter 
' à la réalité, aussi dans le donaine de la reconversion, les 

con~iticns d'intervention du Fonds. 

Par ailleurs, dans le but de doter le Fonds de moyens 

d'action plus stimulants en matière de développe~ent régional, 

il s'avère nécessaire de prévoir la possibilité d'interven

tion immédiate du Fondsscus la forme d'octroi d'avances. Le 

recours aux avances s'impose pour stimuler l'exécution d'opé

rations de rééducation professionnelle effectuées en vue du 

reclassement de la main-d'oeuvre excédentaire d'une région 

en voie de développement ou en déclin, dans les~uelles, 

jointe à l'implantation de nouvelles industries, la réé

ducation et la formation professionnelle de la main-d 1v8uvre 

... ; ... 
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disponible sont des nécessités ~.rnpératives. L'octroi d'avances 

s'impose également . ur créer cot'rélativement l'impulsion né

cessaire au ètaveloppement des sJ.;ructures de forma:ion dans ces 

régions. 

Ja synchronisation de ces différentes opérations n'est 

pas faci 1e à réaliser en r.üson du grand nombre de fc-.ctcurs qui 

int~rviennent et en particulier l'importance des incidences fi

na."lci8res. Dan3 ces concUtions, une grande partie dos diffi

cultés pourrait être résolue par une intervention financière 

du Fonds au moment le plus judicieux, notamment dans les cas 

où le développement de la formation p~ofessionnelle est assu

ré par des organismes de dt'oi t public dont les moyens finan·· 

ciers sont limités. En effet, coux-ci ne peuvent pas réaliser 

on tom~s voulu autant de p~ogrammes de formation que l'indus

trialisation de la région l'exigerait et, dans l'état ac-!:uel 

de la pr('lcâè.lLt'E'l d'intervention, los contributions du Fcna.s 

arrivent tro:;;> tardi vemont pour créer 1 'impulsion n9cessa2.re 

à des op.irations d 1envergur·3· Il faut donc quo le Fonds 

puü:se être saisi des projets d 1opérat5.ons do reclc1Sse:rncnt 

dcc trav~ü2.lé~lU.'S et des pJ·o.iets concernant les contres de 

form3.t·Lcn, en ep-précier l'oppc-rtu·ü-l:;Â et. contr:::.buer dès le 

déllut, al.t. r,J.... ins pour une partie des dé penses 1 à la mise en 

1·0 ·c des pro jot3 retenusD Le syst(;)me d3s avar ... ces co~"l.sti tuv

r3.i t <tL1Si un stirr.ulant certain pour la. mise en oeuvra do 

telles opérations. 

Los obr;oorvations fe.ites· ci-è9ssus relat:::.v ys--à 1 r o:rportun:i..té 

d'octroyer des avances dans le cadre du développement régional 

sont également valables pour ce qui concerne la formation 

accélérée des travailleurs migrants. 

. .. / ... 
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Dans ce second cas le but de l'intervention anticipée 

du Fonis doit être notamment d'améliorer la compensation intra

communautaire des offres at dos demandes d'emploi par l'impul

sion donnée à la réalisation de programmes de_ ré.éducation à 

effectuer sur une base bilatérale ou multilatérale& ~ effet, 

si les rcialisa.tions dans ce domaine, pour intéressantes qu'el

lee soient, na sont pas à. ce jour d'une ampleur suffisan·te, 

c 1 est que les contres de formation professionnelle et en PJ.r

ticulier ceux appartenant à des organismes spéc~isés dans 

_la formation des travailleurs migrants, ne sont pas en mesure 

d'assurer les avances de fonds nécessaires à la réalisation de 

programffios plùs vastes, en attendant le remboursement du Fonds. 

Or, il est paradoxal de constater que d'un c$té, de nombreuses 

demandes émanant de travailleurs désireux de suivre les cours 

de formatj_on accélérée pour travailleurs migrants sont reje-

tées par ces organismes, tandis que de l'autre côté, les 

offres des pays d'immigration pour la main---d'oeuvre qualifiée 

restent de plus en plus insatisfaites. D'autre part, à. 1 1exQep-

tion de quelques organismes spécialisés, les pays ne forment 

leur main-d'oeuvre qu'en fonction des besoins du marché na-

tional de l'emploi, de sarto quo les travailleurs migrants 

sont souvent emp~· yés dans le pays d'accueil dans une profes-

sion qui n iest pas la leur et à un niveau profes;;.l.onnel·_moins 

élevé que ne le permettrait leur qualification. Il est donc 

incontestable qu'une large partie de ces difficultés seraient suscep

tibles d'être éliminée par l'octroi d'avances do la part du 

Fonds et que, dans ce cas, les interventions de celui-ci ton-

draient de plus on plus à. ce que :r.o soient réinstallés quo 

des trava.illeurs judicieusement qualifiés. 

. .. 1 ... 
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Enfin, compte tenu des obstaoles qui co.npromo~ï_.:;nt l'Gff .• -

caci -re des dispositions en vigtwur en matière de réinstallation des 

trav:~.il:!.eurs, il convient d'attri.bncr au Fonds la faculté d 1in

tc2:'Vcnir en vue de stimuler la construction de logements so-

ciaux et 1 1a.ctivi té que les services sociaux consacrent à l'as

sistance aux travailleurs m:i.f:,M:Wlts et à. leurs familles. En 

effet, la pénurie de logqments qui sévit dans la plupart è.es 

r;?girms d 1 immigration intcrëti t très SO'J.vent aux travaj_lleurs 

rCil:st:ül és de se faire :-a joindre par leur fa'Ilille. Une ë'.es 

corJ::' ~qu0ncos principalss de cette s,:pa.:.'ation est 1 1 instab'_li té 

du tra.vai lleur dans sonnv···vcau lieu d.e r9sLl.ence, qui se tra-

duit f~"nalcment par des r&.._;nt_,_"i o.wn ~s p:rf:~:1-'ïurés et, da:1s plu

s;_ou.,.,.fl cas, pe.r àes réinsi.1.:::.: . .-~i'lr .. s 1_â::-ior"~.q_ues. Il on va de 

mÔrrG en ce a·l::. concerne les d.c.:"fic:.L, to::.: d; a·iaptation dos t"':'a-

v~·.-: L"'.oU:::'E1 rf':~- st::,llés et d:J }t'"H'1 L:.m:. "13::1 au nouveau :l1~_'..J..ou 

soc i;:-,l, n:)t:a:nrr::;:lt dans le ces t..Ù E-UX cons~q:J.Pn-:., es du dé:)&.~rse-

mon~ s 1 u~outo CP:lus de la dil!f:onoe de la~~ta. Si c0tte si

tua~-; 0D os+, ü-:cc, ·pa t.i ble aw:!c l 1 l~lé"~;ra. +,~ :m G.e n :_vea.v do vi o 

rô;·l:.G:rohs:~ 1'"1:;:: le Tra~té 9 olle a en m8,uc ·.:;:'1l:!;}S 1 1eff __ ,t d.'G.r!

t::nvGr !.a r:cb:~.li té géograr11iquc ies tr::,va~_llours ct de lovrs 

fa:dl:os à ::.. ;intérieur de la Comm1.:.:1.auté. 

H(·ar, Jif11i"·éc ct partielle, l'in"';ervo:ntion du Fonds so

ci el e11. fo: .. -c,'.r :b la COül'1trr:cti on do h.;J'0JH8'·l'Cs so0ic:."X et è.u 

fcnc--~io":'l:c.0:1eu '-, dos r:-E'rviccs soci 1.ux s 1 n-,,~·"'C è.onc j1:.3 ci :'iéJ 

ot ve, tout 2 l..'·.?j t dal"o le sens des Hccu!1.cn-,:rd.ations do la 

Co;:nm~e::>:'.o:n au~~ 1!Latc membres co:.10ernant r-.;s-p·-;ctiver ont les 

losorncDts d.os trF~:vailleurs qui sx~ dér.b.cent à 1 'intérieur 

do la Cum:nu:o~ .. i..-. té et 1 r "'.C~J. vi tâ dos ser·,r~ .. ces sociaux à 1 1 é

gard de ces travnilJeurs. 

. .. / ... 
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En ce qui concerne 1 'aspect· formel dé's propositions: en· cause, · 

il est à noter que celles~ci s'inscrivent d~ns le cadre de 1~ 

procédure normale de r6vision qui est pr~vue à l'article 32 du Ri

glaw~nt n° 9 concernant le Fonds soci~l européen. Toutefois,·~our 

tenir compte du f~it qu'elles ne s'appuient pas toutes sur las 

mêmes disposi~ions du Traité, il a ~té nécessaire d'élaborer deux 

projets distincts de règlements. En effet, en raison de l~ur natu

re et de leur portée, los propositions reprises dans le premier de 

cos projets trouvent leur fonde:.1ent juridique dans les dispos~tions 

des articles 125 et 127 du Traité. Par contre, les propositions 

qui figurent dans lu projet de règlement complémentaire, visant à 

remédier à l'insuffisance des moyens d'action nécessaires·pour at

teindre les objectifs assignés au Fonds par l'article 123 du Traité, 

imposent 1..: recours à 1' article 235, Ce recours· est d.' autant plv.s 

justifié que ces propositions ne tendent pas. à· attribuer au Fonds 

des missions nouvelles nu sens de l'article 126 du Trait~, c'est

à-dire dépassant les lihlites du champ d'action défini par l'art~cle 
' 125, mais visent· seulement à adapter lee, actions prévues-.~ o~lu.i-ei 

' - . ' 

à l'évolution de la situation économique et du.marché de l'~mploi. 

Cette adapt&tion, qui s'inscrit de plèin droit dans le~ . . ' 

principes generaux de la Communc..uté, tels qu'ils sont énoncés aux 

articles 2 et 3 du Traité, justifie donc q~e de.s diep,ositions ap-. . 
propriées ·soient prisee par le Conseil,. sur la base de l•articJ.e .,2}5 · .. ' ' 

du Trait8. 

\,,, 
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II. Proposition do règlement portant modification du règlement no. 9 du 

Conseil concernant lo Fonds social européen 

Articl.o 1 - suppression d'une disposition périmée 

La dernière partie du troisième alinéa do l'article pr~mior du 

règlGment no. 9, disant "ou do la convention rcüative aux dispositions 

transitoires", ost devenue superflue étant donné quo la période 

transi toir.J ost iarminéo pour la C:llC.A at quo cos dispositions do ca

ractère transitoire no sont plus applicables ou ont été intégrées 

dans lo Traité C]t1 par modification do l'article 56 (J.O. no.33 

du 16 mai 1960). 

Article 2- suppression do la limita d'âge do soizo ans; 

suppression d'uno disposition périmée 

La Commission ost d'avis qu'il n'ost pas justifié do rGfuscr 

lo concours du Fonds social européen pour dos dépansos offactuéas 

au bénéfice dos jounos travailleurs do moins da soize ans. En cffot, 

dans plusieurs régions do la Communauté, surtout dans colles qui 

sont on voio do dévoloppomont ot dont los structuras do formation 

profossionnollo sont insuffisantes, los jounos so :trouvant, on 

général, dans l'obligation do travailler dès la fin do l'obligation 

soolairo, n'ayant pas la possibilité do profiter dos systèmes nor

maux d'enseignement pour compléter laur formation profossionnollo. 

Il ost donc souhaitable do favoriser l'acquisition d'une qualification 

profossionnollo par cos jeunes qui, souvent, n'ont à laur disposition 

.•. 1 ... 
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à cotte fin quo los stages s'offGctua~t auprès des ontroprisas ou 

dans dos contres do rééducatinn rou~ ohômo'xrs. 

Pour cotte raison, la Commission rrorJso da supprimer dans le 

· promiùr alinéa de l'article 2 du règlomont no. 9, la limita d'âgo do 

soize ans, at do tonir compta dos dispositions lJgislativos qui dans 

chaque :pays fi:x:ont 1 1 âgo minimum d' inscripti.on à un buroau official 

·da maj.n-::.' uouvro. Il oBt à notor quo lo délai mitrllmum d 1 inscription 

·de troie mois, prévu au do~.rx:ièmo alinéa du même ro:.:ticla, fournit 

la gar~,tio qu'il s'agit b1on do chômour9. Par ailleurs, la seconda 

partio do la pb.raso sub a) au trcisièmo al~.néa do 1' article 2 d.u 

règlom~•- +. no. 9, à. partir da 11ou pondant uno péri..odo •••• ", ost 

.dovcmuo . 'lp::œfluo étant è.<;>nné quo la périodCJ viséo do doux ans aot 

o:x:piréG. n est dono proposé da supprimer ootto partio do phrasa. 

!ille}_-!_: ._J_gti - notion d'emploi productif 

D~r,s lo libellé dos articlod 3 at 4 du règlamont no. 9 l'e:x:

pross:.cn ''emploi productif ~1:.~~11 a. été remplacée par calle 

d' "emploi productifn ou d 111activité :productive", compta tanu dos 

difficultés pr11tiquos qua comporte l'application do la disposition 

en vigu,..,'J.r:> at du caractère discriminatoire de la précis5-9n figurant 

dans J' c·-:::?".::-ossion considérée. En .c::'fet, il sembla bien quo lQ Fonds 

n 1 ait pas à. apprécier le statut ju..d.diquo du travailleur qui exerce 

une nouvelle activité productive après sa rééduoation, 1 1 assontiol 

étant qua la situation da chômage ou do sous-emploi do Ge travailleur 

... 1 ... 
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ait pu 3tre résolue par lG moyGn dG cattG rééducation. Il Gst évi

dGnt dans oas conditions qua lo but poursuiv-i par lG Fonds ost 

atteint, indépendamment du caractère salarié ou indépendant dG la 

nouYollo activité, Il no serait donc pas justifié do refuser la 

prisG on considération dos travailleurs qui, après leur rééduca

tion, profitant dos débouchés quo leur sont offGrtos à co moment, 

dans des activités indépendantes, dont 1 1utili té économique no 

pout pGs être mis on cause, dans certains secteurs note~mont ct 

on perticuliGr le secteur ~ricolo. D'autre part, 1 1 appré~iation 

pàr l'administration du Fonds du caractère juridique do l'activité 

GX3rcéo par los travailleurs après laur rééducation s'avère djffi

ctllo dans certains cas CYÙ.la na-:ur~ do l'aotivi\ié ozo::céo os·~ mal 

défj.nie. :1 on ost ainsi pa:r ex~mpla da~s las cas da travail "à 

i't.A.çon", ou d1 activités exGrcéos par los membres de coopératives 

da production. Pour ces raisons, il apparaît opportun da ne pas 

pr6cisar, conf:rmémant d'ailleurs au texte do l'article 125 du 

Tr.1.ité, qui parla SGUlament d'"emploi productif", la caractère 

juridique que doit revêtir la nouvelle activité à axercer par la 

travailleur. 

~ti~±~- condition da la nécessité do l'opération; délai da réemploi 

r:. est q.pparu opportun de supprim.3r la condition prévuG à 

l'article 4 sub 1 du règla~cnt no. 9 ot précisant que sont seuls 

pria on ~onsidêration los travailleurs an ohômage qui n'ont pu 

tz·ouve:t' d'emploi dans uno activité ,do nature analogue et da 

njvae"u équivalent à OdUX da li ac+ivi té antériaur·Jmant exercée ou 

co:r:::-ospondant à leurs possibilités normales d3 travail. 

• •. j ••• 
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En affot, 1 1 axpérianoo acquise a fait roüsortir quo los bu

reaux do main-d'oeuvre dos Etats membres n'autorisant à bénéfi~ior 

d'une opération do rééducation profossionnolla quo los travail

leurs pour losquols ils n'ont pu trouver un emploi oonvanablo at 

suffisamment stable. Dans cos conditions, la Commission ost~mo 

pouvoir renoncer à faire procéder aux investigations qu'entraîne 

la justification do la conformité à oetto condition, dont l'inté

rêt no justifia :ras la oharg0 administrative qu' cllos 1'1'1!-'résont'ent. 

Par ailleurs, il ost proposé d'apporter unè préoision au 

délai do réemploi prévu au§ 3 do l'article 4 du règlomont no.9. 

En effet, solon lo libellé actuel do ce paragraphe sont seuls pris 

cm considération, par lo Fonds, los travailleurs qui ont exGrcé 

un nouvGl emploi productif pend~nt au moins six mois au cours 

dos douze mois suivant la fin du stage do rééducation. l 1 oxpé-

rionoo acquise a oopondant fait rassortir quo, surtout dans los 

régions moins développées, il s'avère souvent difficile pour los 

pGrsonnos rééduquées do trouver, dans un brèf délai, un nouvel emploi 

suffisamment stable, do sorte quo lo délai do douze mois no 

•~ffit pas pour pGrmottro aux stagiaires do remplir plainemont 

la condition do réemploi do six mois. 

Il ost donc opportun de pallier oot inconvénient ot do pro

longer ji..'!.Sg_'l".1 à. 18 ans la délai do do:.:.zo mois ac+.uoll::mont prévu 

dans le oa.s où l'Etat intéressé ]!out appor·Gor la prauvo do diffi

cultés particulières d'emploi dans la région où la travailleur 

· a été réemployé. 

. .. 1 ... 
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Article 5 - stagiairGs recevant un salaire 

L'examen de certaines demandes a fait apparaîtra qu'un st~· 

giaira suivant un cours do rééducation professionnelle auprès d'une 

entreprise privée peut avoir le ste,tut do salarié ct rocGvoir un 

salaire. Il y a àbnc lieu da tGnir compte do catte situation Gt dg 

prévoir expressément catte éventualité dans 1 1 énurnération dos 

déponsos figurant à l'article 5 du règlement no. 9. 

A.rtic~ 6 - octroi d'avances 

Pour los raisons explicitées dans le premier chapitrG do 

la présente nota, il s'avère nécessaire quo, si la misG on oeuvra 

d 1 un programno de formation ou do rééducation professionnelle 

d 1 uno amplGur détarminéa dans le cadre d'un plan do développa

mont régional corrospond aux finalités du Traité, il soit pos

sible pour la Commission - soit quo lfEtat membre lui soumette 

cc programme d3 son initiative, soit qu'il l'établisse sur l'ini

tiativG do la Comm1ssion- d 1accordar dos ava.ncos sur la rGm

boursemont quo la Fonds sera plus tard amené à octroyGr pour 

oos opérations. 

Le conoours défini tif restera subordormé am: candi tians 

habituGllos ct ne pourra donc'ja.mais excéder le montant auquel 

le pays intéressé aura dvoit selon la procédure normale, étant 

donné quo oc dornior ~entant sera diminué do l'avance déjà accor

déQ. Par ailleurs, lo fait do collaborer à l'établissement du 

... 1 ... 
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programma ou d1 an oxaminar au préa.l.ablo les moda.lités\d 1 oxécution, 

pormattra à la Commission do_;vérifior si les but:::1 do co programma 
' 

Jt los offots qu'il ost suscJptiblo da produiro corrospondont.bion 

aux finalités du Fonds. Ainsi, touta garantie oxi~to pour quo 

no soiont pris en considération quo dos projats d'~1 intérôt 

CGrto.in_· 

Commo il ost dit dans lo chapitra précéd~nt, cas obsorva

tions sont égalamant valablos pour oo qui ooncorno la formation 

accélérée des tràvaillours migr~1ts. En 1 1oocuronca lo but doit 

ôtro notamnont do dévoloppor davantago los accords bilatéraux où 

multilatéraux at do faciliter la succès do cos accords par dos 

intorvontions plus stimulantas du Fonds. 

1aa réalisations faites jusqu'à co jour no sont pas d'~J 

amplour suffisa.nta. En of'fo_t, ·los organ~sm~s do droi·t public spé-
·-

cialisés dans la formation do travaillours migrants roncont~ont 

do gravas difficultés financi0rqs·pour a.ssQ~or par lo1œ propres 

moyons los avancos do fonds nécossairos à la réalisation da 

vastos programmas on attendant la .~omboursomont du Fonds. 

En conclusion dos considérations exposées ci-dossus, 'la 

Commission ostimo opportun do donner au Fonds social aur()péen, 

solon dos modalités bion détorminéos, la faculté do consontir dae 

avances aux ]}tata membres; principt;lamant on- fa.vour 'dos organismes 

da droit pub~io, pour 1 1 axéc~tion d'opérations da rééducation 

profo1sionnollo relavant do ·la compétonoo du Fond~ at pour autant 

q,u'il s'agisse' 

... 1 .. . 
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1) d'opérations affootuéos dans le oadro d'une action v1.sant lo 

développement régional, ou 

2) d'opérations cffoituées on faveur dos travailleurs migrants. 

Cos avances no seront consenti<JS quo sous réserve dos cond:.

tions suivantas~ 

~quo la demande d'avances soit présentée à la Commission par lo 

gouvernement do l'~tat membre intéressé; 

qua la demanda soit accompagnée d'un projet do réalisation 

suffisamment détaillé; 

- qua le Comité du Fonds social ouropéan ait formulé son avi~; 

que la Commission ait examiné l'opportunité de l'opération 

sous tous sos aspects, tant éoonomiquas quo sociaux, ot soit 

parvenue à uno appréciation positive, 

La proposition do COQplétor le règlement no. 9 par los 

taxtes énoncés aux articles 6, 16 ·at 18 du projet da règlamont 

modificatif visa à permettre las intarvontions ct los procé·-

d ur as sus indicp~é as ( 1 ) • 

ll) Cotto proposition implique certaines modifications & apporter 
au règlement financier relatif aux modalités ot à la procédure 
do la mise à la disposition do la Commission dos contributions 
dos 3tats mombros, visées à l'article 200, paragraphes 1 et 4 
du Traité instituant la Communauté économique auropéonno ot 
aux conditions techniques dans losquollos sont effectuées los 
opérations financières rolativas au Fonds social européen 
(articla 209 b)du Traité) (J.o. du 30 mars 196l).Cos modifi
cations qui s'avèrant nécessaires pour la mis~ on oeuvre de la 
prôoéduro susvisée d'octroi d'avarices, feront l'objet d'une 
pro position séparé a da la Commission au Conseil d.ans lo plus 
bref délai. 

. .. 1 . .. 
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..,..A-.r..,..t;;;;,;io_l;;.;:o;.;;;s_7.......,;:e~t;...;.;8 - réinstallation : notion de travaillqur réit}.stalléf 
·' ' oondition de la n.§oessité de l'opér .. tionJ inter-

ru~ du délai do ré.emploi en oas de ser
vJOo militairo obligatoire 

Il arrive que des travailleurs qui étaient en ohômage au 

moment o~ ils ont trouvé un emploi dans un autre liou que oolui 

de leur réside~oe habituollo, n'aient pu transférer définitivement 

laur domicile dans lee délais prescrits par le réglementation en 

vigueur par suite do la pinurio do logement qui sévit dans plu

sieurs Etats membres. Ces travailleurs sont obligés pondant une 

périodo plus au moins longua do faire la "navette•• entre leur 

nouveau lieu do travail ot leur lieu do résidonco. De co fait, 

lorsqu'ils sont enfin on mo$uro da chaugar définitivement do ré

àidenoo, ils no pouvant pas ôtro pris an considération au titro 

do la r.lintallation, pareo qu'à cotte date, ils no sont plus on 

situation do chômage. La Commission ost d'avis que les dépenses 
. . 

supportées pour los travailleurs on question no doivent pas· 

être oxclus du bé~éfico du Fonds at proposa donc de compléter 

dans oo sens l'artlole 6 du règlement no.9, 

La ·commission a asti~é opportun, par ailleurs, de remplaoor, 

dans lo libellé dos articles 6 ot 7 du règlement no. 9, los 

expressions "emploi produotif salarié" pa.r "empl~i produotif" 

ou "a.otivi té productive" at de supprimer la. oondi tion prévila à 

l'article 7 sub 1. ~s motifs da cas modifications sont los 

·m~m~s quo caux· exposés ci-dessus à propos dos articles 3 at 4 

du·règlamont no~ 9. 

Enfin, il' ost proposé d'ajouter· à l'article 7 une cla.uso 

idontiquo à collo figurant dans l'a.rtiolo 4 sub 3 ot précisant 

... ; ... 
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qua, dans le cas o~ on raison da l'accomplissement du service 

militaire obligatoire, y compris los périodes de rappol, lo ré

emploi n'aura pas pu êtro GXeroé dans le délai de douzo mois 

fi~ audit article, cette période sara prolongée d'un tampa 

égal à celui pendant lequel la parsonn3 rééduquée aura été main

tenue en situation de service militaire obligatoire. 

Article 9- réinstel1ation 1 indam~té d'installation at frais 
d'accompagnement 

La r@.glomont~tion èn V:dguour concernant lo Fonds social européen 

tient compte, dans une certaine masure, des efforts accomplis 

par los Etats mombros afin da faciliter 1•accès au logement des 

travailleurs mi~rants 3t de laurs familles à l'occasion de leurs 

réinstallations. ~ offot, l'article 8 du règlement no. 9 n'ex

clut pas le concours du Fonds pour los dépensas qui sont faites 

à ca ti tro, normalement sous forma d'une "indomni té d'installa. 

tion". Toutefois, ce concours ost limité par l~,t plafond fixé au 

point 3 dudit article pour l'o~sembla des frais- autres qua 

frais de voyage et do transport du mobilier- résultant de la 

réinstallation. C'est pourquoi la Commission proposa d'augmen

ter ce plafond par l'élévation de la majoration admise pour las 

pors~nnas à charge (d'une fois et demie à deux fois), ~ointe 

à. colle du montant max-imum admis (da douze fois à quinze fois). 

Par ailleurs, il y a lieu de sanctionner l'interprétation 

do l'article 8 du règlement no. 9, tondant à reeonnaîtro los 

dépenses affootuéas pour l'accompagnement officiel dos travail~ 

leurs migrant• pondant lèur voyage, interprétation qui a déjà 

servi do ~asa à cartain3s décisions da remboursement prisas par 

1 a Commission. 

. .. 1 ~ .. 
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Ce doubla objectif pout âtre réalisé an substituant au texte 

a.otual do 1 1 article 8 du règlement no. 9 la taxto éno'noé à 1' ar

ticle 9 da la proposition da règlement modificatif. 

Article 10- inscription auprès d'un buroau do~~Jain-d 1 oeuvra en 
oas do roconvorsion 

La condition fixée au damier alinéa do l'article 12 préci

sant ~ua los travailleurs touchés par· une reconversion doivent 

sa faire inscrira à un bureau officiel do main-d 1 oeuvra semble ~--· 

trop rigide et, en contradiction a.voc l'objectif wêma do l'in

tervention du Fonds dans las cas do reconversion. En effet, 

l'entreprise qui envisage une reconversion at qui désira réem

ployer tout ou partie da son personnel après la période de re

conversion, risque do pardro co porsonnol par lo fait mâme 

qu' olio sollicita une aide du Fond·s, étant donné qua cala im

pliqua dans l'état actuel dos choses, quo cos travailleurs soient 

inscrits au bureau do oo.ilt-d'oauvro, ot qu'ils Gont alors à la 

disposition du oarahé d~ l'enploi. Il y a donc lieu en consé

quence de supprimer catte c9ndition, 

Articlo 11 - prépar~tion du budget du Fonds 

Pour dos raisons administratives at 'techniques rolativos à 

la préparation du budget de la CommUnauté aù soin üos services 
' 

do la Commission at à l'obligation .do recueillir pré~~ablcment 

1 1 a"ris du Comité à cot égard, il ost indispensable do fixer la 

dat3 prévuo par l'article 16 du règlement no. 9 au lor avril au 

lieu du.ler juillet. 

. .. ; ... 
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Articla 12 - présentation dos demandas à la Commission 

La rédaction actuelle do d~ l'article 17 du Règl~~ent n° 9 stipulant 

q"OO "tout& dems.~de ~n.s~nt le concours du Fonds doit 3tre présentée à la Corn
œ~.ssion par un ou plusivurs Etats m.;;mbras" pourrait être intJr-

prétéo do façon quo los ~tats membres soient obligés do trans-

mettre à la Co~~ission chaquo demande établie par un organisme 

do droit public, sans avoir la faculté d'apprécier eux-mêmes 

l'opportunité do la transmission do cos documents à la Commission. 

Afin d'éviter cotto interprétation .;;rronéo, il y a lieu do sub-

stituer au toxto actuel do l'article 17 du règlement no. 9 lo 

toxta do l'article 12 do la pro~osition do reglomont modificatif. 

A~yicla 13 -notion d'organisme do droit public 

Il s'ost avéré à 1 1 oxpirionoo quo l'application de la notion 

d'org~~ismo do droit publio tolle quo la définit l'article 18 

du règlement no. 9 conduit à d'importantes inégalités, par suite 

notamment d~ la référence à la législation nationale. Los orga

nismes de sécurité sociale, par oxomplo, qui .)Xécutont dos 

tâches d'intérôt public similaires dans chacun dos Etats mombros, 

sont reconnus, dans certains d'antre ou::x:, comme organismes do 

droit public par la législation nationale, conformément au dit 

article, alors ~uo dans d'autres, on Franco notamment, ils no le 

sont pas. Dans co dorniar cas, l'organisme no pout pas bénéficier 

du concours du Fonds, bian qu'il possède toutes los autres carac

téristiques raquisos par la dispo~ition considér.éo. 

. .. 1 ... 
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selon l:;q_u:.::J. c<,ç, 0"1"~2.:üsm3u 0..ist::i_ncts co:1t1'ibu:mt p;ux différents 

frais rGl.:l tiîc <.J.u ... x: opé:c'2. ti ems li, ré:§cluc9,t ion prof .Jssionnoll c 3 

un organism.~ sps(d c.l u.Jt c;:v::.:rgé d1.1. r)aiJr.l::nt d-Js alJ ocations do 

nhôml'l_.gG é',CCOl'dé·3S 1.U': tr::J·:,:;_ll;,u-·':J r~c-ndO-nt lou_rs st&g3s, tandis 

L'aclmicsio~l ch~ prt-1:\.i..~:c o:.c/'1:c.:c.:·;0 à la llut~ do l 1 2.rtiolo 18 so 

heurta ~o~c i 1:0bst~clo ~uo 02t organismo n 1 ~pas, parmi ses 

cbjocti:t's 1 c1.::::' e. Jti vi ter.: .: ;;:lov::mt de J a -:ompétance du Fonds 

social europ8sr:. 

Pour pa] li.cr cos ;i.:"l':)üVéni?nts n,~convicmdr2.i t de Çféfinir 

la notl...rm d 1 orc:':nj r1D;> c3.3 èLr')i t public sar la baso de cri teras 

La Coi'l;ni:::;sj 0r. a clone estlmé op})Ortun da sub:::;ti tuer au taxte 

actuel do J 1 artic2c 18 du ::-èglGmont no. 9 le texte énoncé â 

1 1 ar~icle 13 de Ja proposition da L'~gle~ant modificatif. 

_A.rtic).:.L-L: - .;·Tcis de "O:JE'g~. oou:r ~cs far.nlLls dos tre,vaillaurs 
rôi ..,s ::r~.l 1 .-< _ 

Il est 2-J?:Qél:!:'U ~ l; 2iC:J•)ri:J.'1CG q_U) lGS fo:-éliS d.-., -:oyago des 

mnmb::::.-es rl(2 la f:::LJnJ.} o rL,s t:r:<rn:dl1 eurs :r6inst.:1llés ne peuvent 

pas .toujour::. ôtr.1 pris ·.;:-.1 1 Lp;nc.., de co'Clpte dans L3s demandes. 

de concoUl's du J:'..:ncLJ 5 è..'.l ::'e.i t qu~ m~lc-ré lG délai assez long 

fixé pJur ]_o, pr; sc,nto,t:i..c,n d3 C38 clcmanclos 1 très souv0nt lGs per

sonnes à ch~rgG du t:cvQilJ~ur ~A rojoignant celui-ci q_u 1 après 

un è,élci on0or.3 :01 us long, C9 q_u:!. cxcJ...ut pour 13 Fonds toute 

possibili+~ ~·~D~~~vc~~ion. 

. .. 1. , . 
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Etant donné 1 1 h1térêlt sociû do lo. :;_~c§installCI.tion d::;s fa-

millr)S dos tr'1.v?.illours migrG.nts, cettJ JXclusion n::; s:;;,:~bLJ pas 

justifiée. Il s.3r~i t rJgrJttablo :J.UG los efforts accomplis par 

les ]tats mombr::;s afin dG stimuler la rcconstitution du noyau 

familial des travE>.illGurs ;nigrants n::> trouv-Jnt pas unJ considéra-

tion adéquate do la pn:rt à_Gs inskmccs com!'lun?.utn.iros. 

1"'. Commission Gst donc d' ,".vis qu' i1 0st opportun da fixer 

un délai prolongé pour 1:>- présentation dJs cl.0mand-.;s de concours 

du Fonds visant l::;s frais dG voyage dGs personn::.:s à charge dos 

travaill::;urs réinstallés, qui p0uvont êtro introduites séparément. 

C'est pourquoi cllo a proposé do substituor au texte actuel 

do 1 1 articlG 19 du règlGmcmt no. 9 lo t::;xto énoncé à 1' CI.rticle 14 

do la proposition d::; règlamont modificatif. 

Article 15 - modifications apportèes à la sui te cl 1 autres propo
sitions 

Les modifications proposées pour l'article 20 du règlomont 

no. 9 sont apportées à 1.3- sui tc des pro positions faites pour les 

articles 4 ct 5 dG ce r~glamJnt. 

Article 16 - présontation éb demandas visant l 1 octroi d'avances 

Voir l'exposé concornant l 1 articlo 6 ci-dessus. 

. .. 1 .. . 
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Article 17 présontation dos projets do rJconvorsion 

L'oxpérionco faito à l'occasion do la présentation à la 

Com1:1ission du pro::-tiJr projot do roconvorsio::1 a :-.1ontré qu'il est 

nécessaire do fixar un délai minimwT~ pour cctto présentation. 

:Tin affet, il faut assurer un délai suffisant pour l' oxataan du 

projet~ par lo Comité du Fond.3 socié'.l ct p~ la Commission. La.· 

Commission a donc ostimé opportun de propqs~r.un dél3i minimum 

de deux mois. 

ArticlG 18 - avis du Comité du Fonds social européen 

Voir l'exposé concernant l'art. 6 ci-dessus pour ce qu;i. 

concerne la réoaotion proposée pour lo point 3 du premier alipéa 

do l'article 29 du règlement no. 9. 

La p~position visant à ajouter à l'~r~icle 29 un second alinéa 

provient elu fait quo la Commission a est in: .é opportun de rooueill ir 

l'avis du Comité, au cours de chaque exercice finanoiar, sur les 

programmés de rééducation professionnelle et de réinstallation 
' • • l 

dont les Etats membres envisagent la réalisation au cours d~ 

l 1 8xercioo suivant, dans la mesure où il pourrait en rés~t~r ~es 

conséquences pour le Fonds, 

collsvs
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III. Proposi t.wn de règlement conplémentaire du Conseil concernant 
le Fonds social euronéen 

Articles 2 à 5 concours du Fonds cocié'..l europt3en en matière 
de r'..c.értuca ti on professionnelle des travailleurs 

Comma il ast axpos8 d<:.ms la prGlnier chapitra de l-" présenta 

note, le Fonds social europée~1 risquerait, co:Jpto tanu de la 

forte expansion qua connaît la Communauté et do l'.§tablissement 

progressif dans une grnnde partie de son territoire d'une situ

ation de plein emploi, allant jusqu'à provoquer une pénurie 

aigue de certaines co,tégories de tré1.vailleurs quruifiés, do 

perdre son efficacité on tant qu'instrument destiné à promouvoir 

la mobilité professionnelle de. la main-d'oeuvre si ses inter

ventions devaient demeurer bornées aux seuls cas do travailleurs 

en ~hômage t·otal ou partiel. 

C'est pourquoi la Commission estime opportun de prévoir un élar

gissement des attributions du Fonds visant ~ octroyJr le béné-

fice de son intervention pour la rsaducation professionnelle 

de oertainos catégories do travailleurs exerçant un 3mploi 

salarié, à savoir coux dont les aptitudes sont insuffisamment 

ex~loitées ou QoUX dont la qualification, à plus ou moins long 

terme, ne correspondra plus aux nécessités du marché de l'emploi. 

Cette rééducation devra mettre ces travailleurs en wesure 

d'exercer une nouvelle activité d'un nivea4 do qunlification 

plue élevé guo CQlUi do leur activité antérieure, ou leur être 

imposée par l'~volu~ion des techniques de production • 

. . . 1 . .. 
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Famille ..,;::d·.;.J..sion s'insère p~rfai tGr.tont d[:.ns lo cadre des 

objectifs définis par l'article 123 du traité, et ella ost 

d'autant plus jvstifiée quo ces catégories do tr~vaillours sont 

particuli·~remont oxposéGs au risque de chômage. 

Il importG ùc souligner l'intérêt que présente cet élargis

sement pour l'agrioulturG. En effet, los mesures proposées com

plètent pour lGs travailleurs salariés colle prévu0s pour les 

travailleurs indépendants d~ ce soct0ur dans la proposition de 

règl em.Jnt concernant dos contributions com1nunautaires en faveur 

da la rééducation professionnelle dos exploitants ot aides fa

miliaux quo la Commission a également soumis au Conseil. Los 

dispositions envisagées facilitent notemmont le roclass9ment, 

à 1 1 intérieur même du secteur :· gricole, dos travailleurs salariés 

qui, touchés par une reconversion d'exploitation ou dos modifi

cations profondos do structuras prévues dans CG secteur, so 

trouveront à plus ou moins brève échéance, comme les exploitants 

eux-mêmes, dans l'obligation do se soumottro à uno rééducation 

professionn.ello. ]]:::1 outre, 1' élargissvmont proposé prévoit quo 

lo concours du Fonds pourra être également octroyé lorsque los 

travailleurs sa.l n·ié ~· '\::ri 00le8 occuperont> 9.près leur rééduca

tion, une activité indépendante. 

La Commission propose donc quo los dépenses mentionnées 

ci-dessous soient prises on considération pour un concours du 

Fonds: 

a) los dépenses faites pour la formation professionnelle do la 

grande masse do main-d'oeuvre adulte privée do toute qualifi

cation professionnollG; 

... 1 ... 
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b) les dépenses fa~tes pour la réad'1ptatio~ professionnelle des tra

vailleurs imposée par suite de 12. transformation rapide des teoh

ni.;:ues de production; 

c) les dépensez fai -tc-'ls pour le complément de formation professionnelle 

dispensé aux t::..~avail1 eurs migrants~ et imposé à ceux-ci par suite 

des problème& que. pose le-~r adaptation :!.)rofessionnelle dans le 

pa;.~rs d 1 accueil. 

Jugeant touteiois nécessaire de déterminer certaines limites 

à cas interventions, la Commission a estimé que, pour les catégories 

de travailleurs visées sous a) et b), une liraite d'âge doit être 

prévue, et que, par aille~rs 9 la prise en charge de la rééducation 

des travailleurs visés sous a), doit Gtre subordonnée à une décision 

de rééducation motivée par les autorités compétentes en fonction de 

la poli tique de 1' e;npJ oi. 

Il c.onvient de préciser que toutes les autres candi tians pres

cri tes par le règleme~t 110, 9, à savoir l' obligêtion d:ls six mois 

de réemplOi après la rséducation ainsi que les limites et la nature 

des dépenses pouve.nt Hre prises en charge lJar le Fonds, restent 

~alables pour les opérations en cause. 

Articles 6 à 1.3 -· conco.'rs du Fonds socii:ü européen en matière de 
l'.-:; conversion s' Gffectuo.nt par substi tu tien d 1 entre
prisGs 

Dans le cadre limité io la réglementation actuelle concernant 

le Fonds social euroréen, oolui-ci ne pout qu' intervcmi;t:> en faveur 

de travailleurs touchés rar la conversion d'une s~ulo entreprise, cas 

qui ne se présentent guèro dans le. réalité. En raison de cette com

pétence rastrointo, lo Fonds social européen~ après cinq ans do 

fonctionnamcnt, n'~ été s'1izi que d'une soule demande do concours à 

titre do reconversion, domando qui d'ailleurs, conformément aux dis

positions on vigueur, a dû 3tro rejetée. 

' 
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En effet, .--,c•m.., : ~ ,., été C'J<.posé ui-dos.;:;us 1 dans le premier cha

pi tro de la pré3':Jn~_,'J n·ct~~, H s 'vst avéré q_UG beaucoup plus nom-

breux sont lOG cac r::ù :U 8 1 u.g.l. t d" la liquidation ct do la fermeture 

d 1 un3 ont-rGpr~_s-:3 r.;-· Jl'i:c< i8 à.' o;1tr,pris::; 9 f':.Li:vio par 1.' implantation 

d'une ou plusi::;u.J.~G ~ __ :.-:·,- c onf;r8p1'isos à lr place do colle-ci, ou 

tout au moins 8, .,L_, ~i.·:> ~c:-;c0 .r2-.::.sonnablo. GénérRlomont, la ou les 

nouvelles ontr·:.}l: i->.:-s s·J:'J·t clis_l)osé'"ls 2, :r 3J)r:mdro toute ou partie do 

la main-d 1 00nvr-,; vecu~: :.; J.nt,~riour::;mGl:t do.ns l' ancionn3 :mtr:Jpriso. 

Il ost doHc de- c;r .. mr:l j_n tér3t quo lo Fonds soit on mesure d 1 in

tervenir êgaL:·'T'.:::nt dans J.cs cas d'i.mplantation d'une ou plusiours 

ontroprises qui sc une anciennG ontr3priso cossant 

ses activitês, pcurvu c:uo l 1 ::!]tn:t conc0rné ou un organisme do droit 

publio prenne :n: (,lv.ll'go ~on cout rm en p<:1rtic, le maintien du ni vaau 

do rémunératio 1 a:' ~u·.i_ que.; 9 le 0as échéant, los frais do rééducRtion 

profossionne>llo è.:.s ·-=~E.v5LilJ r;ur:- ~n bâresséo par l'opération. Cotte 

intervention ost d' Q;r'; é 1~~ ~}lus ,jt:.stifiée qu 1 olle ost prévue exclu

si vernant on favour d' orérc.ticns qu:i. s 1 offoctuont dans dos régions 

souffrant ou m.Jl1éuaéc:.~ d'~- cl.ê3éc::.lnJ.ibro do l'0mploi. Elle aurait 

entre autres J 1 '-"v:cx:tC-'!G 5 r;n fGvor2.sRat ]_ 1 implantation d' ·:mtropriscs 

mo dornes dans ·,oc Té[:; ·Lons insuff:i. samment dévolopps 3S, do permottro 

au Fonds do jvu...;::.· un :c(l:L~. 2.ccrl1 on r!lRtièr;:; do développement régio-

nal, loquol so h,111:r-cc? .)Ji J." :;ait.~ à dJ nor:Jo:c.Jusos dif:flioul tés, ot 

notamment à l' av,c.r~.i.on d.)s on broprises pro ur l;Js regions défavorisées. 

Sur le plan ~ocLal ~~u~~l1 Jispcsition pormottrait d'évitor los 

transferts de ;:- ,_.~-,,., · ,~ ~:,~.JL' ·'•.: stimulmlt lo maint ion ou mômo l' ox-

tension do 1 1 ..:mpl.)_i ô:ms J .. c -rt::;ion s·~ us-d8v.!lopp8o. 

Los dispu:-o.".. "·! • "-" ,:r .r':of:J 'J'"Oll t; no. 9 précisant la notion do tra

ve,illcu-r touchr_; p':'-.c unu rJ00rY~.oorsion~ lo rr,:;,intion du môme niveau 

de rémunération~ c.o d0po:c.ses sllsc:optiblos d'ôtro présontées au 

Fonds ot la préson"..;Ti.; i_or' du projot d'opération :m.visagée à lR Com

mission pour apprcb.1.bion l_)réalétbl.J sont ronduos 8galomont appli

cables aux opérationJ d.c -:--: :oon-vo· .. ·~i 'n au sons do la prés~mto pro

position do rèelG~J~~. 

. .. j tf •• 
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Articles 14 à 18 - concours du Fond3 socl '11 ourop8,m on matière 
dG construction 7 d 1 ab'ra.ndissom~mt ct d 1 équipe
mont do contras do rc0d~cation profossionnollc 

Dans lo promior ch'1pitro do la pr~sonta nato, l'attention a 

été attirée sur lo problèmo dos déséquilibres oxistants antre los 

structures do formation profos3ionnollo dos 1iffsr~ntos régions 

de la COiümunauté. La nécossi té a étè soulig::.18o do développer 

et de compléter los structures do forr,1."' ... tion dos pays membres on 

fonction dos ressources, dos besoins at dos objectifs communs. 

D~s cos conditions, la. participation du Fonds au financement do 

la construction, do l'agrandissomont ct do l'équipement do contres 

do formation prof.;;ssionnollo s 1 impose on promior lieu. 

Cotte aide du Fonds devra notamment viser à l'équipement dos 

régions moins dévoloppéos, dans losquollos la formation ou la 

réadaptation do la llnin-d 1 oouvro adul tc paso dos probl èmcs par

ticuliers et nëcossito dos offerts considàrablos. 

Afin d 1 avoir la G'=trEmtio quo l' intorvontion du Fonds dans 

co domaine répondra biJn aux objectifs sus-mentionnés, il ost 

prévu quo tout projet d' opér"ltion sora somüs à la Commission 

pour a~prob~tion, préalablomont à son exécution. 

En outre, il ost prévu quo lo Fonds aura la faculté d'accorder 

dos ava:ncos aux ::!Jtats momoros, notammont au benéfic.) dos orga

nismes do droit public, afin do stimuler los initiativos néces

saires pour l' arr.élioro.tion dos structuros on matièro de formation 

profossionnollo clans los régions 3n voie do développement ct do 

faciliter leur fin~ncomont au cours do l 1 Jxécution dos travaux. 

... 1 ... 
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Ce.s ::..v:-.nce.:o n.:: ·sc-·:-or..t :'~ccordt.8s qtl8 Gi le projet de l'opération 

qut' l~'c demande d' ë.:.v,:.nce 1 .suffisemment mot:.véc, a ~té: soumise 

à l'~vis du ComitC du Fonds sociul e~roujan. 

Article~9 ~20 - Con.Jours du Fonds <:n f )'O"eur des travailleurs, 

D:trŒ lt: pre:.ii.;;r ch:-:..pi tre de la pr.~ sente note, sont exposées 

les raisons pou~ lesquelles il importe d'~largir lss attributions 

du Fonds social europ~en 8n matière de r~installation. Il est 

souligné notanment qu~ l'int~rvention du Fonds s'impose dans 

lt: dornaine de 1·-: cn"'"'+"'nr-+-i "''" il"' 1 na-pments sociaux, destin~s aux 

tr:~Rilleurs r6instnll6s ainsi qu'en faveur des activit6s des 

servic0s sociaux ~y&nt ps.~mi leurs t~ches l'assistance aux tra-

vai.lleurs wigrants. 

Les articlus 19 ut 20 figurant d~ns la proposition d0 r~

glem8nt compl~~~nt~ire concera~nt le Fonds social ~urop~en,_ont 

pour but de v·· .-;r !,t·· pr~r l ..,_s "interventions susvis~es. 

Et~nt dona~ ~u0 les ~esures d'aide existantes dans lbs divers 

p~ys m0rubr~s Gn f~veur de la construction de lo~e~ents sociaux 

et des ~ctivités d~s services sociaux pr~P~ntent une gr2nde 

v~rj(t~ de systèmes, d 1 organis~es ~t de r~glement-tions, il n~ 

E0rublo p~a po5sibl~ d 1 ~~eblir d~s à prds~nt des r~glds détail-

cett0 r~ison il est propos~ da ne fixer qu~ l~s ~rincipdS génê

~a·L~ d'und telle intervention, et d'envis~ger ult~rieurdment 

J.-.•. '''-""ure.s d'exécution.; •;rr_~ncl.r\.;; l'~'.r l::t Com!r.ission. 

[1 ~ 6t~ donc rr6vu de subordonner le concours ·du · 

W: ,~s d~nE ce domaine aux conditions suivantes: 

1) qucl sciant seules prises ~n compt~ l~s dépdnses support~es 

~~r l'Etat ou p~~ un organisme d~ droit public; 

... / ... 
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2) que lL tot.l ~es ~·d~s à octroyer ~··r l0 Fonds soit limit~ à 

un plafond fixG à un c~rt~~n po~rc~nl g~ its cr~dits inscrits au 

budget du fond~ pou~ l 1 dX6rcicu conc~rn~. 

~n CG qui concern~ l~ construction dG log~~0nts, ~fin d'éviter 

toute discri~in~tion untr~ lLs tr~v~illdur~ nation~ux 9t étransers, 

l'int0rv~ntion du Fonds ~~· Qruvuci an f~v~ur de l~t construction 

du logew~nt~ e0~i3UX, dustin~s ~UX tr~vaill~urs qui Sê d~pl~cent 

soit \ l'in~~ritur d'un Et~t ~embrL soit d'un Et~t mbmbr8 vers un 

~utre Zt~t m~mbre. 

En ce qui concerne l0a services sociaux, l'octroi du concours 

du Fonds porta, au contraire, sur les activit~s cons~cr6cs par 

ceux-ci à l 1 ussist0nce des seuls travailleurs et d~ luurs f~oilles, 

qui se réinstallent Ln se d5plaçant d'un Et~t mewbra 9ers un ~utre 

Articles 21 a 2~ procédure relativL à l'octroi du concours du 

Fonds 

En ce qui concernd l~s conditions de procJdur0 ~t les dispositions 

d'ordre tuchniq'·~, rclativJs t~nt à l~ ~r~sent~tion ut à l'examen 

de~ de~~ndes de concours a pr~sencur par l~= Etat3 m~mbres à la 

Comuission en ~~plication des articl~s 2, 6 et 14 de la pr~sente 

proposition de ràgl0ru~nt. qu'eux int~rv~ntions envisug~es p~r las 

articles 19 Gt 20, l~s articles 21 et ~uiv~nts r~frennont, ~n 

ligne g~n~r~.l~, lGs dis~ositions .n~logues du règlement no. 9 

en cette matière. 
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